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Conseil Municipal du 08 avril 2024 
Salle du Conseil ð Mairie de  Villemur -sur-Tarn 

PROCES-VERBAL PROVISOIRE 

SOUMIS A D’EVENTUELLES CORRECTIONS 
 

 

 
L'An deux mille vingt -quatre  et le lundi 08 avril  à 19 heures, les membres du conseil municipal de la Commune 

de Villemur -sur-Tarn se sont réunis au lieu ordinaire des séances sous la Présidence de M. Jean -Marc DUMOULIN, 

Maire, sur convocation qui leur a ®t® adress®e, conform®ment ¨ lõarticle L.2121-10 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le 29 mars 2024. 

 

 

 

ÉTAIENT PRESENTS : 
 

M. Jean -Marc DUMOULIN, Mme Aurore DUQUENOY, Mme Agnès PREGNO, M. Georges CHEVALLIER, Mme 

Florence DELTORT, M. Daniel REGIS, Mme Corine BRINGUIER, M. Jean-Michel MICHELOT, M. Marc SENOUQUE, 

Mme Nadine RIAL, M. Claude CAUSSE, Mme Bernadette BALAGUE, Mme Christiane RASCAGNERES-PLAZA, Mme 

Hélène BOURRUST, M. Philippe VIGUIE, Mme Christine POMMEREUL, M. Philippe SANCHEZ, M. Franck MORENO, 

Mme Danielle FOLLEROT, M. Jérôme NORTIER, Mme Caroline VILLA, M. Alain BALLO,  Mme Louise MICHARD,  Mme 

Pierrette BRINGUIER. 

 

 

ÉTAIENT REPRESENTES : 

 
Mme Virginie DOS SANTOS a donné pouvoir à M. Philippe VIGUIE  

M. Dominique MARIN a donné pouvoir à M me Agnès PREGNO  

M. Michel SANTOUL a donné pouvoir à M me Caroline VILLA  

Mme Brigitte BERTO a donné pouvoir à Mme Louise MICHARD  

 

 

ÉTAIT Absent : 
 

M. Patrice BRAGAGNOLO  

 

 

 

Mme Danielle FOLLEROT a  été désignée  SECRETAIRE. 

 

 

 

 

 

 

 

  Membres en exercice  : 29    Membre s absent s : 01 

  Membres présents  :  24     Pouvoirs : 04 

 

 

 

Le quorum est atteint, le Conseil peut délibérer.  
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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

D®signation dõun secr®taire de s®ance 

1. Finances  ð Bilan des acquisitions et des cessions 2023  

2. Finances  ð Compte de Gestion du Budget principal ð Exercice 2023  

3. Finances  ð Compte de Gestion du Budget annexe Portage ð Exercice 2023  

4. Finances  ð Compte administratif du Budget principal ð Exercice 2023  

5. Finances  ð Compte administratif du Budget annexe Portage ð Exercice 2023  

6. Finances  ð Affectation du Résultat 2023 du Budget principal  

7. Finances  ð Affectation du Résultat 2023 du Budget annexe Portage  

8. Finances  ð Taux dõimposition ð Année 2024  

9. Finances  ð Tarifs municipaux 2024  

10. Finances  ð Budget primitif du budget principal - Exercice 2024  

11. Finances  ð Budget primitif du budget annexe Portage - Exercice 2024  

12. Finances  ð Subvention dõ®quilibre au CCAS ð Exercice 2024  

13. Finances  ð Subventions aux associations ð Exercice 2024  

14. Finances  ð Subvention ¨ lõassociation Espace Jeunes ð Exercice 2024  

15. Finances  ð Admissions en non -valeur ð Budget principal  

16. Finances  ð Constitution dõune provision ð Budget principal  

17. Finances  ð Constitution dõune provision ð Budget annexe Portage  

18. Ressources Humaines  ð Compte -Epargne Temps  

19. Ressources Humaines  ð Autorisations Sp®ciales dõAbsences 

20. Ressources Humaines  ð D®lib®ration instaurant une prime exceptionnelle du pouvoir dõachat 

21. Ressources Humaines  ð Cr®ation dõun poste 

22. Affaires scolaires  ð Convention de partenariat entre la Commune de Villemur et la Région Occitanie 

relative ¨ lõorganisation de lõaccompagnement du transport scolaire 

 

Questions diverses  :  

Rendre -compte au titre de lõarticle L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  

A titre exceptionnel le procès -verbal de la séance du 11 mars 2024 sera approuvé lors de la 

prochaine séance.  
 

 

 
 

1 : Finances - Bilan des acquisitions et des cessions 2023 - Délibération n°2024/017 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

 

Lõarticle L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le bilan des acquisitions et cessions 

op®r®es sur le territoire dõune commune de plus de 2 000 habitants donne lieu chaque ann®e ¨ une d®lib®ration 

du Conseil municipal.  

 

Ce bilan est annexé au compte administratif de la commune.  

 

 
 

DEBAT 

 

Madame Caroline VILLA : Pourquoi le prix de cession du presbytère (189  000û) est-il inférieur à sa valeur 

dõacquisition (383 093,88û) ? 

 

 

Désignation Localisation Surface
Identité du 

vendeur

Identité de 

l'acquéreur

Objet de 

l'acquisition
 Montant 

Parcelle 

L1461

Lieudit Les 

Massagues
1ha33a56ca

Commune de 

Villemur-sur-tarn
Société Promologis Terrain nu   513 000,00 € 

Parcelle E530
5 rue Saint 

Louis
00ha04a83ca

Commune de 

Villemur-sur-tarn
Société Smart Immo Immeuble   189 000,00 € 
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Monsieur le Maire : Le prix de cession a été act® par d®lib®ration apr¯s avis de la direction de lõimmobilier de 

lõEtat. 

  

Monsieur Axel DUFEU : La différence provient du décalage entre le montant entr® dans lõactif de la commune 

(et fourni par la Tr®sorerie ¨ lõ®poque), avec toute la difficult® que peut repr®senter lõ®valuation dõun bien 

comme celui -ci, et sa valeur telle quõelle ressort dõune ®valuation de la part des services de lõÉtat . 

Le bien a ®t® vendu ¨ un prix sup®rieur ¨ lõestimation faite par la direction de lõimmobilier de lõÉtat  (175 000û). 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  notamment lõarticle L2241-1, 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á De prendre acte du bilan des acquisitions et cessions opérées par la Ville pour lõann®e 2023 ; 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  

 

 

 

2 : Finances - Compte de Gestion du Budget principal – Exercice 2023– Délibération n°2024/018 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

 

Avant le 1 er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice budgétaire, le Trésorier établit un compte de gestion 

par budget voté (budget principal et budget annexe).  

 

Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du comptable public ¨ lõordonnateur. Le document 

retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 

compte administratif. Il comporte :  

 

¶ Une balance générale de tous les comptes tenus par le Trésorier (comptes budgétaires et comptes de 

tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la Ville),  

¶ Le bilan comptable de la Commune, qui d®crit de faon synth®tique lõactif et le passif de la Collectivit®.   

 

Le Conseil municipal se prononce sur le compte de gestion qui lui a été transmis. Son vote doit intervenir 

obligatoirement avant celui du compte administratif. En effet, lõassembl®e d®lib®rante ne peut valablement 

délibérer sur les comptes administratifs s ans disposer des comptes de gestion correspondants (CE, 3 novembre 

1989, Gérard Ecorcheville).  

 

Monsieur le Maire précise que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion avant le 1 er juin 

comme la loi lui en fait lõobligation et que les ®critures y sont identiques ¨ celles du compte administratif. 

Il est donc propos® au Conseil municipal dõadopter le compte de gestion du budget principal de lõexercice 

2023. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121 -31, 

 

Vu la délibération n°2023 -032 en date du 03 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 

principal,  

 

Vu la délibération 2023 -085 en date du 16 octobre 2023 portant adoption de la décision modificative n°1 du 

budget principal pour lõexercice 2023, 

 

Vu la délibération 2023 -114 en date du 11 décembre 2023 portant adoption de la décision modificative n°2 du 

budget principal pour lõexercice 2023, 
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Considérant que lõex®cution des d®penses et des recettes a ®t® r®alis®e par le Tr®sorier et que le compte de 

gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif du Maire,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

¶ D’adopter le compte de gestion du budget principal de lõexercice 2023 tel que présenté  ;  

¶ De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

 

 

3 : Finances - Compte de Gestion du Budget annexe Portage – Exercice 2023– Délibération n°2024/019A 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

 

Avant le 1 er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice budgétaire, le Trésorier établit un compte de gestion 

par budget voté (budget principal et budget annexe).  

 

Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du comptable public ¨ lõordonnateur. Le document 

retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 

compte administratif. Il comporte :  

¶ Une balance générale de tous les comptes tenus par le Trésorier (comptes budgétaires et comptes de 

tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la Ville),  

¶ Le bilan comptable de la Commune, qui d®crit de faon synth®tique lõactif et le passif de la Collectivit®.   

 

Le Conseil municipal se prononce sur le compte de gestion qui lui a été transmis. Son vote doit intervenir 

obligatoirement avant celui du compte administratif. En effet, lõassembl®e d®lib®rante ne peut valablement 

délibérer sur les comptes administratifs s ans disposer des comptes de gestion correspondants (CE, 3 novembre 

1989, Gérard Ecorcheville).  

 

Monsieur le Maire précise que le Trésorier a transmis à la commune son compte de gestion avant le 1 er juin 

comme la loi lui en fait lõobligation et que les ®critures y sont identiques ¨ celles du compte administratif. 

Il est donc propos® au Conseil municipal dõadopter le compte de gestion du budget annexe portage de 

lõexercice 2023. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121 -31, 
 

Vu la délibération n°2023 -036 en date du 03 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 

annexe portage,  
 

Vu la délibération 2023 -115 en date du 11 décembre 2023 portant adoption de la décision modificative n°1 du 

budget annexe portage pour lõexercice 2023, 
 

Considérant que lõex®cution des d®penses et des recettes a ®t® r®alis®e par le Tr®sorier et que le compte de 

gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif du Maire,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

¶ D’adopter le compte de gestion du budget annexe portage de lõexercice 2023 tel que présenté  ;  

¶ De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalités administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
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4 : Finances – Compte administratif du Budget principal – Exercice 2023 – Délibération n°2024/020A 
 

Rapporteur : Monsieur Jean -Marc DUMOULIN  

Président de séance : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

Monsieur le Maire quitte  la séance  suite ¨ lõ®lection, ¨ lõunanimit® par le Conseil Municipal, de Monsieur 

Georges CHEVALLIER en qualité de Président de séance.  

 

Le compte administratif retrace lõex®cution des op®rations de d®penses et de recettes r®alis®es par 

lõordonnateur au cours de lõexercice civil.  

 

Il doit présenter les mêmes résultats que la comptabilité tenue par le comptable public placé auprès de la 

Tr®sorerie, tels quõils sont retranscrits dans le compte de gestion.  

 

Il sõagit donc dõun document de synth¯se ®tabli a posteriori par lõordonnateur qui permet de d®gager les 

r®sultats dõex®cution du budget. 

Le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales pr®voit que lõordonnateur (en lõesp¯ce le Maire) doit se retirer au 

moment du vote.  

 

Il est donc propos® au Conseil municipal dõadopter le compte administratif du budget principal de lõexercice 

2023. 

 
 

DEBAT 

Madame Caroline VILLA : jõai deux questions, une en fonctionnement , une autre en investissement. Donc, en 

fonctionnement dans les documents que vous nous avez transmis, il y a un récapitulatif de toutes les aides qui 

ont été versées dont les mandats émis  pour  les associations  et des  personnes physiques , puis apparaissent des 

aides à quatre agences immobilières, donc je voulais savoir à quoi ça correspond en fait, parce que certaines 

aides sont de lõordre de 4 000 û ou 3 000 û, donc je voulais savoir ¨ quelles actions a correspond. 

 

Madame Aurore DUQUENOY : ce sont des aides qui sont versées aux commerçants dans le cadre de leur 

installation puisquõen fait on prend une partie du loyer la premi¯re ann®e mais qui nõest pas vers®e au 

commerçant lui -même mais au propriétaire ou au gestionnaire en paiement du loye r. Donc il y a des locaux 

commerciaux qui sont mis en gestion locative dans les agences immobilières et ce sont donc les mon tants qui 

correspondent aux  somme s attribuée s aux nouveaux installés.  
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Madame Caroline VILLA : donc en fait cõest vers® ¨ lõagence immobilière  mais à destination du propriétaire. 

Jõai lu quõil y avait quatre agences immobili¯res concern®es. 

 

Madame Aurore DUQUENOY : oui  cõest par rapport ¨ ces aides-là.  

 

Madame Caroline VILLA : ma deuxième question est relative à lõinvestissement. Donc, pour le groupe scolaire, 

vous affichez une fiche opération avec des dépenses réalisées et des recettes réalisées, donc en mandat s émis 

cõest-à -dire en dépenses effectives sur le groupe scolaire on est à 96  000 û et dans le m°me temps en titres émis 

pour un emprunt réalisé pour cette même opération on est à 1  500 000 û. Ce que je ne comprends  pas cõest 

pourquoi pour un investissement qui nõa coûté en 2023 que 96  000 û on a mobilis® 1 500 000 û dõemprunts. 

 

Madame Caroline VILLA : non ce nõest pas affich® comme a, cõest page 37 du document, cõest ç opération 

dõ®quipement nÁ149 ð Construction dõun groupe scolaire », donc les mandats émis c e sont  les frais dõ®tudes et 

des frais dõinsertion, dont jõimagine dans la presse pour les march®s. Donc il y a une d®pense sur la ligne de 

96 000 û et sur cette m°me op®ration ce qui est donn® aux ®lus comme information, cõest que, au titre du 

groupe scolaire affiché comme tel,  on a fait un emprunt de 1  500 000 û ®tiquet® groupe scolaire exclusivement 

dans les documents qui no us sont transmis, dans la maquette budgétaire de la M14.  

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : juste pour vous r®pondre au niveau des d®penses dõinvestissement effectivement le 

groupe scolaire cõest une opération de 7  000 000 û, il y a du retard en 2023 et cette année aussi, il y a eu des 

frais dõ®tudes qui ®taient engag®s et qui ont ®t® pay®s, il y a eu  des contrats qui ont été passés, on a les 

engagements , cõest pour cela quõil y a des restes ¨ r®aliser, on a eu du retard vis-à -vis de nos partenaires et des 

frais dõ®tudes qui vont °tre engag®s suppl®mentairement en 2024, mais en 2024 ®tait pr®vu le versement 

dõavances ¨ des entreprises parce que les entreprises qui ont des march®s ont droit ¨ b®n®ficier dõavances 

pour commencer les travaux , pour acheter les stocks, etcé Effectivement ¨ 96 000 û de payé on a un peu plus 

en engagé qui sont les restes à réaliser et en face on a les emprunts à 1  500 000 û parce que cõest un emprunt 

qui a été pris en deux tranches, une première à 1  500 000 û et une deuxième à 2  200 000 û.  On devrait souscrire 

en 2024 si effectivement les travaux démarrent et devaient se poursuivre, on ne souscrira pas si jamais les travaux 

prennent plus de retard et quõon commence finalement quõen 2025 mais pour inscrire ces dépenses on va 

contracter la premi¯re tranche de lõemprunt ¨ 1 500 000 û.  ¢a fera un d®calage entre les d®penses r®ellement 

engagées et le paiement aux fournisseurs.  

 

Madame Caroline VILLA : ma question cõest pourquoi mobiliser de lõemprunt par anticipation, en principe, on 

ne fait jamais a puisque ce sont des d®penses qui sont r®serv®es pour lõ®cole, pour ce groupe scolaire et 

mobiliser de lõemprunt, rentrer 1 500 000 û de recettes, puisque quõon emprunte bien sûr ça fait de «  lõargent sur 

le compte  è alors quõon nõa pas la d®pense, quõelle se fera dans lõexercice suivant, en termes de  gestion moi 

a mõinterroge. 

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : il nõy a pas vraiment dõinterrogation ¨ avoir parce quõen fait, si les 1 500 000 û ne sont 

pas contractés en 2023 , ils seront contractés en 2024 *. Le taux il faut savoir que cõest le m°me, le remboursement 

il commencera en 2024 et il nõy a pas forc®ment de rapport entre les dépenses qui ont été effectivement 

payées et celles qui ont été engagées budgétairement , les dépenses inscrites payées avec du retard , pour les 

96 000 û ça aurait dû  être plus en 2024, avec le retard ça été décalé mais en engagé on a bien la somme de 

7 000 000 û environ financ®s par lõemprunt, financ®s par les subventions et par autofinancement. Si on ne rentre 

pas les 1 500 000 û en 2023 en tout cas on les rentre en 2024 dans  tous les cas pour financer  budgétairement il 

faut que ce soit pris en restes à réaliser donc cõest comme si cõ®tait rentr®.  

 

Madame Caroline VILLA : budg®tairement ce nõest pas pareil, Cõest-à -dire  quõon peut dire « jõemprunterais 

lõann®e prochaine quand jõaurais la d®pense » mais dire  » jõaurais la d®pense plus tard et jõemprunte 

maintenant pour avoir des liquidités  » ce nõest pas le m°me choix. 

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : budg®tairement, on ®tait oblig® de le mettre parce quõil y a eu  un taux qui était assez 

attractif pour cet emprunt -l¨. Si on nõavait pas contract® on aurait perdu le pr°t, on aurait perdu le taux et on 

aurait souscrit à des taux de 3.5 % ou 4 %.  

 

Madame Caroline VILLA : pourtant ce nõest pas trop ce que lõon entend dans lõactualit®, la basse des taux en 

2023. 

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : il y a une baisse aujourdõhui mais il y a quelques mois ce nõ®tais pas du tout le cas. 

 

Madame Caroline VILLA : le risque quand m°me cõest de financer autre chose avec les 1 500 000 û. 
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Monsieur Georges CHEVALLIER : on a la sagesse de ne pas vouloir financer autre chose.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121 -31, 

 

Vu la délibération n°2023 -032 en date du 03 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 

principal,  

 

Vu la délibération n°2023 -085 en date du 16 octobre 2023 portant adoption de la décision modificative n°1 du 

budget principal pour lõexercice 2023, 

 

Vu la délibération n°2023 -114 en date du 11 décembre 2023 portant adoption de la décision modificative n°2 

du budget principal pour lõexercice 2023, 

 

Vu la délibération n°2024 -018 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 

principal,  

 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’adopter le compte administratif du budget principal de lõexercice 2023 tel que présenté  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

 

Votants – 28 Pour – 23 Contre – 04 Abstention – 00 N’ont pas pris part au vote – 01 

 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  

 

 

 

5 : Finances – Compte administratif du Budget annexe Portage – Exercice 2023 - Délibération n°2024/021A 
 

Président de séance : Monsieur Georges CHEVALLIER  

 

Monsieur le Maire quitte la s®ance suite ¨ lõ®lection, ¨ lõunanimit® par le Conseil municipal, de Monsieur 

Georges CHEVALLIER en qualité de Président de séance.  

 

Le compte administratif retrace lõex®cution des op®rations de d®penses et de recettes r®alis®es par 

lõordonnateur au cours de lõexercice civil.  

 

Il doit présenter les mêmes résultats que la comptabilité tenue par le comptable public placé auprès de la 

Tr®sorerie, tels quõils sont retranscrits dans le compte de gestion.  

 

Il sõagit donc dõun document de synth¯se ®tabli a posteriori par lõordonnateur qui permet de d®gager les 

r®sultats dõex®cution du budget. 

 

Le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales pr®voit que lõordonnateur (en lõesp¯ce le Maire) doit se retirer au 

moment du vote.  

 

Il est donc propos® au Conseil municipal dõadopter le compte administratif du budget annexe portage de 

lõexercice 2023. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121 -31, 

 

Vu la délibération n°2023 -036 en date du 03 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 

annexe portage,  

 

Vu la délibération 2023 -115 en date du 11 décembre 2023 portant adoption de la décision modificative n°1 du 

budget annexe portage pour lõexercice 2023, 

 

Vu la délibération n°2024 -019 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 

annexe portage,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’adopter le compte administratif du budget annexe portage de lõexercice 2023 tel que présenté  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

 

Votants – 27 Pour – 23 Contre – 04 Abstention – 00 N’ont pas pris part au vote – 01 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  

 

 

6 : Finances – Affectation du Résultat 2023 du Budget principal – Délibération n°2024/022 
 

Les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles de 

lõaffectation des r®sultats.  

 

Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des réalisations du compte administratif 

fait lõobjet dõune affectation par d®lib®ration du Conseil municipal. 
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La d®lib®ration dõaffectation du r®sultat doit intervenir apr¯s le vote du compte administratif et les r®sultats 

doivent °tre int®gr®s lors de la d®cision budg®taire qui suit le vote du compte administratif (en lõesp¯ce, il sõagit 

de lõadoption du budget primitif 2024 du budget principal).  

 

R¯gles dõaffectation : 

¶ Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : il sert en priorité à couvrir le besoin de 

financement de la section dõinvestissement (affectation ¨ lõarticle 1068). Le reliquat peut °tre affect® 

librement. Il est soit reporté en recett es de fonctionnement (au 002) soit affecté en investissement pour 

financer de nouvelles d®penses (¨ lõarticle 1068). Il est ®galement possible de combiner ces deux 

solutions ; 

¶ Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : il est reporté en dépense de 

fonctionnement (au 002) et le besoin de financement de la section dõinvestissement est report® en 

d®pense dõinvestissement (au 001). 

 

Il est donc propos® au Conseil municipal dõaffecter lõexc®dent de cl¹ture de la section de fonctionnement du 

compte administratif 2023 du budget principal dõun montant de 3 281 338,90û au budget primitif du budget 

principal de lõexercice 2024 comme suit : 

¶ En recettes de la section dõinvestissement ¨ lõarticle 1068 ç exc®dents de fonctionnement capitalis®s è 

pour un montant de 2  646 338,90û, 

¶ En recettes de la section de fonctionnement ¨ lõarticle 002 ç r®sultat de fonctionnement report® è pour 

un montant de 635 000û. 

 

Lõexc®dent de la section dõinvestissement 2023, dõun montant de 715 910,99û, est report® en recettes 

dõinvestissement, chapitre 001, du budget principal 2024. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le référentiel budgétaire et comptable M57,  
 

Vu la délibération n°2023 -032 en date du 03 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 

principal,  
 

Vu la délibération n°2023 -085 en date du 16 octobre 2023 portant adoption de la décision modificative n°1 du 

budget principal pour lõexercice 2023, 
 

Vu la délibération n°2023 -114 en date du 11 décembre 2023 portant adoption de la décision modificative n°2 

du budget principal pour lõexercice 2023, 
 

Vu la délibération n°2024 -018 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 

principal,  
 

Vu la délibération n°2024 -020 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 

principal,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’affecter lõexc®dent de cl¹ture de la section de fonctionnement du compte administratif 2023 du 

budget principal dõun montant de 3 281 338,90û au budget primitif du budget principal de lõexercice 

2024 comme suit :  

o En recettes de la section dõinvestissement ¨ lõarticle 1068 ç exc®dents de fonctionnement 

capitalisés » pour un montant de 2  646 338,90û, 

o En recettes de la section de fonctionnement ¨ lõarticle 002 ç r®sultat de fonctionnement 

report® è pour un montant de 635 000û ; 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 

 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  
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7 : Finances – Affectation du résultat 2023 du Budget annexe Portage – Délibération n°2024/023 
 

Rapporteur : Monsieur Jean -Marc DUMOULIN  

 

Les articles L.2311-5 et R.2311-11 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixent les règles de 

lõaffectation des r®sultats.  

 

Seul le résultat excédentaire de la section de fonctionnement au titre des réalisations du compte administratif 

fait lõobjet dõune affectation par d®lib®ration du Conseil municipal. 

 

La d®lib®ration dõaffectation du r®sultat doit intervenir apr¯s le vote du compte administratif et les r®sultats 

doivent °tre int®gr®s lors de la d®cision budg®taire qui suit le vote du compte administratif (en lõesp¯ce, il sõagit 

de lõadoption du budget primitif 2024 du budget annexe portage).  

 

R¯gles dõaffectation : 

¶ Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : il sert en priorité à couvrir le besoin de 

financement de la section dõinvestissement (affectation ¨ lõarticle 1068). Le reliquat peut °tre affect® 

librement. Il est soit reporté en recett es de fonctionnement (au 002) soit affecté en investissement pour 

financer de nouvelles d®penses (¨ lõarticle 1068). Il est ®galement possible de combiner ces deux 

solutions ; 

¶ Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : il est reporté en dépense de 

fonctionnement (au 002) et le besoin de financement de la section dõinvestissement est report® en 

d®pense dõinvestissement (au 001). 

 

Il est donc propos® de report® le d®ficit de la section dõexploitation du compte administratif 2023 du budget 

annexe portage dõun montant de 5 162,96û en d®penses dõexploitation, chapitre 002, du budget annexe 

portage 2024.  

Lõexc®dent de la section dõinvestissement 2023, dõun montant de 5 162,96û, est report® en recettes 

dõinvestissement, chapitre 001, du budget annexe portage 2024. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu le référentiel budgétaire et comptable M57,  

 

Vu la délibération n°2023 -036 en date du 03 avril 2023 portant adoption du budget primitif 2023 du budget 

annexe portage,  

 

Vu la délibération 2023 -115 en date du 11 décembre 2023 portant adoption de la décision modificative n°1 du 

budget annexe portage pour lõexercice 2023, 

 

Vu la délibération n°2024 -019 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte de gestion 2023 du budget 

annexe portage,  

 

Vu la délibération n°2024 -021 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 

annexe portage,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’affecter le déficit de la section de fonctionnement du compte administratif 2023 du budget 

annexe portage dõun montant de 5 162,96û en d®penses dõexploitation, chapitre 002, du budget 

primitif du budget annexe portage de lõexercice 2024 et lõexc®dent dõinvestissement dõun montant 

de 5  162,96û en recettes dõinvestissement, chapitre 001, du budget annexe portage 2024. 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 

 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  
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8 : Finances – Taux d’imposition – Année 2024 – Délibération n°2024/024 
 

Rapporteur : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

La loi n° 80 -10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale a permis aux Collectivités 

Territoriales de voter les taux des quatre taxes directes locales (taxe d'habitation, taxe professionnelle, taxe sur 

le foncier bâti et taxe su r le foncier non bâti), alors qu'elles ne pouvaient auparavant voter qu'un produit fiscal 

dont la charge était répartie entre les différents impôts par les services de l'Etat.  

 

Le Code G®n®ral des Imp¹ts pr®cise que le vote des taux par une Collectivit® doit obligatoirement faire lõobjet 

dõune d®lib®ration sp®cifique distincte du vote du budget, m°me en cas de maintien des taux vot®s lõann®e 

précédente.  

 

Suite ¨ la r®forme de la taxe dõhabitation, le Conseil municipal se prononce sur les taux de la taxe fonci¯re sur 

les propri®t®s b©ties (TFPB), de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties (TFPNB) et de la taxe dõhabitation 

sur les résidences secondai res. 

 

Les collectivités locales font connaître aux services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions 

relatives aux taux dõimposition. 

 

Il est propos® au Conseil municipal de ne pas augmenter les taux dõimposition en 2024 et de les fixer comme 

suit : 

 

Taxes Taux 2023 (pour rappel) Taux 2024 
Taxe dõhabitation sur les r®sidences secondaires  19,22% 19,22% 

Taxe foncière sur les propriétés bâties  49,95% 49,95% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties  129,03% 129,03% 

 

DEBAT 

 

Madame Caroline VILLA : jõai des questions. Alors sur la taxe dõhabitation, comme maintenant elle ne concerne  

que les résidences secondaires là je ne poserai pas de questions, par contre sur les autres, la taxe foncière sur 

le bâti et le non bâti, si on fait un peu un comparatif avec les autres communes à peu près de même importance 

du canton, cõest-à -di re des environs, en tout cas Bessières et Fronton on est quand même beaucoup plus haut 

surtout pour le non bâti ou on est quasi au double des autres, donc est -ce quõen terme dõattractivit® de Villemur 

il  ne faut pas se poser une question par rapport à nos  taux dõimposition pour combiner ¨ la fois une certaine 

attractivit® du territoire de Villemur et lõ®quilibre budg®taire. 

 

Monsieur le Maire : Monsieur le Directeur financier précise qu õil y a des bases fiscales à Villemur inférieures  à 

celles de Fronton et de Bessières. 

 

Madame Caroline VILLA : les bases fiscales oui cõest s¾ré 

 

Monsieur le Maire : apr¯s Madame VILLA, il suffirait quand m°me de sõint®resser ¨ ce quõil sõest pass® ces dix 

derni¯res ann®es pour savoir que la fiscalit® on nõy a pas touché quasiment depuis 2014 . Ce  que je veux dire, 

cõest quõen terme dõant®riorit®, une ant®riorit® li®e à des choix politiques qui avaient été fait très avant nous, 

tr¯s avant dõautres aussi, on traîne ce passif. Après Madame VILLA vous remarquerez quõon nõaugmente pas 

les impôts encore cette année , il faut savoir que ce ne sont pas que les impôts qui attirent les gens dans une 

commune, ce qui attire les gens cõest une qualit® de vie, un confort de vie, cõest un tissu associatif, tout un 

arsenal qui permets de se dire tiens « on va se poser là on sera pas mal  ». Globalement il faut savoir quand 

même que depuis 5 ans, 6 ans, on a enregistré 600 personnes de plus sur Villemur . Aujourdõhui en termes 

dõachats/vente s cela pose problèmes , beaucoup  de problèmes  aux m®tiers de lõimmobilier et aux notaires, 

parce que les notaires de Villemur font du patrimonial plus que de lõhabitat, et l¨ aussi jõaimerais savoir et vous 

entendre précis er quand même , parce que cõest un vaste d®bat quõon a avec nos coll¯gues, est-ce que vous 

connaissez une commune comme la nôtre, quasiment la même que Fronton qui supporte autant 

dõassociations, qui a le double de financement sur le monde associatif, qui a le double voire le triple 

financement sur les infrastructures et sur les structures.  
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Apr¯s cõest un choix politique, effectivement sur lequel nous on a souhait® conserver une certaine ligne 

directrice en disant on essaye de maintenir les services, sachant quõon va faire des efforts tr¯s rudes. Il faut savoir 

que Villemur avait été classé, malheureusement, dans les dix milles communs  les plus pauvres de France, ce qui 

fait quõon avait une DGF surabond®e et maintenant on dépasse de quelques euros la somme fatale qui nous 

permettait dõavoir ces subventions, donc on va avoir ¨ r®cup®rer 93 000 euros de dotations globales de 

fonctionnement qui vont être supprimées.  

 

Le Conseil Départemental  a une baisse de recettes , et Monsieur VINCINI a été ferme là -dessus, il va arbitrer 

différemment les choix des investissements, des subventions aux  communes. ¢a veut dire quõon va avoir de plus 

en plus besoin de faire appel ¨ nos fonds propres pour pouvoir financer des actions quõon d®cide de mener et 

lõaccompagnement sera différent . Cette fiscalité est effectivement pénalisante, tout un chacun est 

contribuable ici, simplement elle nõest pas liée à notre action sinon ça se saurait et ça serait inscrit dans les votes 

successifs quõon a pu faire depuis une dizaine dõann®es maintenant. Je le répète , lõattractivit® dõun territoire est 

liée  à plein de facteurs. Il faut savoir quand même  que la r®volution culturelle qui se pr®pare, cõest aussi la 

rar®faction des logements individuels. Vous savez quõavec la loi ZAN, malheureusement ou heureusement, il va 

falloir consommer différemment les surfaces, et donc la raréfaction des produits vont faire que les gens qui vont 

décider  dõacheter de toute faon, seront en confiance,  déterminé s sur lõachat dõune maison avec cette 

fiscalité -là, ces services -làé 

 

Donc je comprends  votre remarque , tout est toujours trop  cher de toute mani¯re mais cõest un avis g®n®ral, 

cõest pour tout le monde et cõest partout pareil, on a essayé  et on est arrivé  à avoir des efforts de contraintes 

budg®taires depuis des ann®es. Aujourdõhui quand on voit Fronton l¨ où  il ne sõ®tait pas fait beaucoup de 

choses pendant des ann®es, bon cõest vrai que sous lõimpulsion de Monsieur CAVAGNAC, a a boug®. Bessi¯res 

ils ont changé leur fonctionnement notamment au niveau de leur gestion  municipale et de leur personnel  

municipal. Je pense que les réserves antérieures qui avaient été acquises avaient permis de contenir et  de 

maintenir une fiscalit® je ne sais pas si a sera le cas tr¯s longtemps aussi. Donc, jõai du mal ¨ regarder ce qui 

se passe chez les voisins, l¨ cõest pareil la fiscalit® intercommunale on sõest fait attaquer , quand on voit quõon 

est dix points inf®rieurs aux autresé apr¯s pour moi lõattractivit® de Villemur elle est av®r®e sous lõimpulsion 

dõAurore et des ®lus qui souhaitent participer ¨ lõanimation de Villemur, il y a tout un process qui sõest mis en 

route, on a ®t® ¨ lõinitiative du Bourg-centre avant tout le monde, on a été Petites Villes de Demain avant tout 

le monde, on est sur lõOPAH-RU avant tout le monde, on est sur un choix concer té de PPRI avec les services de 

lõÉtat  avant tout le monde et tout ça, cela a ®t® des investissements quõil faut financer, mais ce nõest pas va in 

quand on fait de lõaccompagnement dõinstallations dõentreprises sur le territoire, vous vous souvenez la rue 

Saint-Jean elle ®tait d®serte, il nõy avait rien, là aujourdõhui la rue Saint -Jean est quasiment pleine, là où  la rue 

de la République était quand  même assez densifiée on sõaperoit quand m°me quõaujourdõhui que la  

vacance dõimmobiliers professionnels est de plus en plus faible. Je pense vraiment et la commune nous lõa 

démontré, je pense vraiment que les territoires ruraux comme le nôtre peuvent démontrer un dynamisme 

culturel, un dynamisme social, un dynamisme artisanal, un dynamisme économique pour que les choses 

puissent effect ivement «  attirer  » le chaland. La politique culturelle de Villemur  et  je sais que je ne suis pas un 

grand professionnel, toutes les actions qui ont été mises  en place ont permis quand même de faire venir tout 

un tas de publics multiples et vari®s et lõattractivit® de la ville a saut® aux yeux de beaucoup de gens malgr® 

les défauts, malgré les insuffisances que lõon pouvait avoir. Aujourdõhui on se retrouve avec des r®seaux 

notamment de cr®ateurs, notamment dõartistes qui ont investi Villemur avec beaucoup  de régularité, avec une 

implication, avec un partage de ce qui se fait chez nous et cõest quand m°me intéressant . 

 

Je prends note, je suis comme vous, je paye mes imp¹ts, je sais que cõest quand m°me tr¯s cher, il faut le 

reconna´tre, il y a des villes qui sont quand m°me un peu plus ch¯res. Aujourdõhui le foncier cõest le seul imp¹t 

sur lequel lõon peut d®cider quelque chose.  Cõest pour a que je suis aussi aujourdõhui avec mes coll¯gues ¨ la 

recherche de recettes alternatives comme le D®partement qui lui nõa plus de recettes directes quasiment. Il 

reoit de lõargent par les services de lõÉtat. Cõest cher mais globalement nous sommes dans une logique de bon 

père de famille, on essaye de gérer le bien commun  ; peu de communes vont baisser leur fiscalité. Jeudi nous 

avons reçu la DGF.  

 

Madame Caroline VILLA : en fait ça correspond à une question légitime que se pose tout le monde, comme le 

disait le Directeur financier, av ec  des bases fiscales plus faibles, ça montre aussi que la moindre richesse de 

Villemur par rapport ¨ Fronton, forc®ment quand il y a moins de richesses et quõon applique des taux élevés 

cõest encore plus difficile pour les contribuables dõassumer cette imposition. 

 

Monsieur le Maire : après vous savez très bien que  le système intercommunal fait quõon nõest pas en  fiscalité 

unique  sur le territoire comme vous  le savez tout ce qui est fiscalité cõest reçu par la Communauté de communes 

et après déduction s faites de s services de lõintercommunalit® on nous restitue de lõargent.  
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Vous prenez la commune de Fronton par exemple vous le savez aussi bien que moi ils ont la fiscalité unique 

parce que a rapporte trop dõargent sur Saint-Sauveur, sur Villeneuve -les-Bouloc, Bouloc aussi au demeurant 

et cette Communauté de Communes a un arge nt fou et par contre ils nõont pas ®t® ç plombés  » par un déficit 

de recettes fiscales. Parce que tout le monde nous critique l¨, enfin les gens qui disent tout pour Villemuré 

quand il a fallu «  aligner  » sur le Collège, puis le gymnase , puis les voiries plusieurs millions dõeuros, ce nõest pas 

le Maire de Bondigoux qui va me dire «  Dumoulin on tõaide », ce nõest pas le Maire de Villematier qui va dire 

« Mairie de Villemur on ne tõaide è jamais ! Le tissu associatif , on fait le point des associations qui tournent très 

bien quõil faut encourager pour certaines et quõil faut soutenir pour dõautres, elles nõont pas forc®ment 

beaucoup de membres de Villemur, alors on paye aussi pour les autres, Moi je suis dans une logiqu e assez 

collectiviste à ce niveau -l¨, je pense quõon a un collectif sur un territoire, il faut aider celui qui est le plus faible. 

Apr¯s je pense aussi que lõ®tat doit prendre aussi ses responsabilit®s, si lõEtat veut faire mourir  les communes il 

faut quõil dise clairement « les communes nõexistent plus, on ne fait plus que des communes nouvelles avec des 

jauges à 8000 ou 10000 habitants  » et il y a ura  des maires de quartiers qui seront un peu partout, effectivement 

la répartition des charges financières sera plutôt équilibrée.  

 

L¨ aujourdõhui je suis d®sol® les gens ont moins conscience du bien collectif, quand je vois que des associations 

laissent des radiateurs ouverts tout lõhiver et nous on se retrouve avec des notes extraordinaires, au bout dõun 

moment il faut bien quõon paye. Malheureusement cõest sur nos deniers, cõest peut -être  au d®triment dõautres 

choses, une baisse de la fiscalité souhaitée . Je le comprends Madame VILLA, il nõy a pas de soucis, cõest notre 

intérêt aussi que de satisfaire lõ®quit® et lõ®quilibre sur notre territoire plus tous les contentieux quõon peut avoir 

avec tous les gens qui ne veulent pas payer et pourtant on essaie de trouver des systèmes de mensualisation 

pour lõeau, pour lõassainissement, pour que ce soit moins lourd, on essaye de lisser la dépense dans le temps 

pour que ça soulage un peu les gens. Et on a  une paupérisation qui est malheureusement  catastrophique et 

les gens qui sont de plus en plus dans le besoin. Mais est -ce quõon peut continuer  ¨ mettre de lõargent sur 

certaines associations  ? Cõest un vrai d®bat ! Est-ce quõil faut acheter, je dis nõimporte quoi, des pinceaux pour 

ceux qui veulent faire de la peinture  ?  

 

Les choses vont changer, lõespoir vient du d®veloppement ®conomique de la Communauté de communes, 

aujourdõhui m°me si on travaille ¨ vide parce que les Portes du Tarn a ne sõest pas réveillé comme ça devait 

lõ°tre ¨ cause de probl¯mes environnementaux  entre autres , ça  va °tre sur Buzet donc sur ValõAµgo, a va °tre 

750 emplois. La zone sur Pechnauquié, tout est quasiment vendu , quasiment, on est train de regarder si on peut 

sõagrandir sachant quõavec la ZAN on nõa pas le droit de trop sõagrandir et je pense quõil y a une espérance 

tout en gardant un confort  de vie pour nos administrés, pour nos concitoyens  et pour les sociétaires des 

associations au travers de lõaugmentation de la richesse mais pas li®e forc®ment aux bases fonci¯res mais li®e 

à la richesse des entreprises . Plus lõentreprise est riche plus on a de recettes et plus on a de recettes  et plus on 

peut redistribuer avec équité, légitimité.  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu le Code Général des impôts et notamment les articles 1636 B sexies et 1639 A,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á De fixer les taux dõimposition pour lõann®e 2024 comme suit : 
 

Taxes Taux 2024 

Taxe dõhabitation sur les r®sidences secondaires  19,22% 

Taxe foncière sur les propriétés bâties   49,95% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties  129,03% 
 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 

 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  
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9 : Finances – Tarifs municipaux 2024 – Délibération n°2024/025 
 

Rapporteur : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

Comme chaque ann®e il revient au conseil municipal de fixer lõensemble des tarifs susceptibles dõ°tre appliqu®s 

sur la commune dans les divers domaines dont elle a la compétence.  

 

Monsieur le Maire propose de se prononcer sur les tarifs municipaux tels que présentés dans le tableau ci -

dessous : 

 

1- Restauration scolaire  

 

Repas – Enfant 

Quotient familial  Tarif 

0-1000 1,00 û 

1001-2000 3,20û 

2000 et plus  3,40û 

 

 

 

Etablissements publics  8.00 û 

 

NB : les tarifs « cantine  » seront applicables à compter du 1 er septembre 2024  

 

 
2- Tarif fourrière - Divagation d’animaux 

 

Prise en charge animal en divagation HT TTC 

En semaine de 8h à 18h  57,50 û 65.00 û 

Week -end, jours fériés et nuit  65,83 û 79.00 û 
 

Pension de l’animal  HT TTC 

La journée (Toute journée commencée est due)  12,50 û 15,00 û 

Avec soins médicaux  20,83 û 25.00 û 
 

Incinération animal HT TTC 

Incinération collective de cadavre de moins de 40 kg  32,50 û 39.00 û 
 

Transport  HT TTC 

Prix x par le km aller/retour 

(base fourrière au 1142 et 1144 chemin Leret Bouloc)  
1,17 û 1,40 û 

 

 
 

Restitution des animaux sur ordre de la Police Municipale, après paiement des frais,  

 pendant  les heures ouvrables et sur rendez -vous au 05.61.82.49.58  

3- Tarifs cimetière 

 

Site Cinéraire 

Type de concessions Durée 

Columbarium  30 ans 320 û 

Caves urnes  30 ans 320 û 

 

Cimetières 

Type de concessions Durée 

Caveau 6 m²  
30 ans 600 € 

50 ans 800 û 

Pleine terre 2 m² 

15 ans 300 € 

30 ans 450 € 

50 ans 650 € 

 

Repas ð Adulte  4,50û 
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Tarifs dépositoire 

Dépositoire Durée 

1 case  
Les 3 premiers mois  35 û/ mois 

A partir du 4 ème  mois 65 û/ mois 

 

Vacations Pompes Funèbres 

- pour le premier corps  

- par corps supplémentaire  

24,00 û 

12,00 û 

 

 

4- Portage des repas 

- Tarif unique  

9,97 û TTC 

9,06 € HT 

TVA (10 %) 

 

 

5- Locations des salles 

 

Tarifs particuliers (Villemuriens et extérieurs) 

 

Tarifs ETE :  du 01 mai au 30 septembre  

Tarifs HIVER :  du 01 octobre au 30 avril 

 

 

Salle des fêtes Magnanac (100 pers.) 

Salle des fêtes Sayrac (80 pers.) 

Salle des fêtes Le Terme (70 pers.) (Uniquement pour les 

résidents) 

  

Caution : 600 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 100 euros 

Particuliers  

(Villemuriens)  

Particuliers  

(Extérieurs) 

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au jeudi)  90 û 115 û 180 û 230 û 

Week -end (2 jours)  220 û 270 û 440 û 540 û 

Week -end (3 jours)  270 û 345 û 540 û 690 û 

Soirée de réveillon (2 jours) 600 û 1200 û 

 

 

Bernadou (180 pers.)   

Caution : 1000 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros 

Particuliers  

(Villemuriens)  

Particuliers  

(Extérieurs) 

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi, mardi, jeudi hors vacances scolaires)  130 û 160 û 270 û 320 û 

Week -end (2 jours)  350 û 400 û 700 û 800 û 

Week -end (3 jours)  400 û 475 û 800 û 950 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  800 û 1600 û 

 

 

Greniers du Roy : 

Salle d’honneur (150 pers.) ou  

Salle de spectacle (126 pers.) 

 

 

Caution : 1000 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros 

Particuliers  

(Villemuriens)  

Particuliers  

(Extérieurs) 

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au jeudi)  165 û 230 û 280 û 330 û 

Week -end (2 jours)  500 û 700 û 1000 û 1400 û 

Week -end (3 jours)  700 û 1000 û 1400 û 1700 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  1000 û 2000 û 
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Espace Cheveux d’Ange  

dit « Halle Brusson » 

  

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros  

Caution : 1000 euros 

Particuliers  

(Villemuriens)  

Particuliers  

(Extérieurs) 

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au jeudi)  330 û 415 û 500 û 600 û 

Week -end (2 jours)  1000 û 1200 û 2000 û 2400 û 

Week -end (3 jours)  1500 û 1700 û 2500 û 2800 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  2500 û 4000 û 

 

 

Location appartement « La Renaissance » 

Caution dégradations : 400 euros 

Séjour 

Draps, serviettes et ménage 

inclus 

Réservation directe auprès de 

l'O.T - Hors frais de gestion  

ou de prestataires  

Hors consommation fluides  

Réservation auprès  

de la plateforme locative  

Frais de service et taxe de séjour 

inclus ð Consommation fluide inclus  

Nuitée  Eté 75 € + taxe séjour Eté 90 € 

Hiver 80 € + taxe séjour Hiver 95 € 

Semaine à partir de 7 nuits Eté 447 € + taxe de séjour Eté 536 € 

Hiver 479 € + taxe de séjour Hiver 565 € 

 

Dans le cadre dõun projet dõutilit® publique ¨ caract¯re culturel, une remise de 75% pourra °tre accord®e. 

 

Les réservations ne sont pas limitées à des jours précis. Possibilité de réserver n'importe quelle durée dans la 

mesure où le logement est disponible et le séjour peut débuter n'importe quel jour, même en semaine.  

 

 

Tarifs Associations villemuriennes et associations « Extérieurs » 

 

Tarifs appliqués pour toutes réservations, hors occupations concernant les activités hebdomadaires des 

associations validées chaque saison par la Municipalité 

  

Tarifs ETE :  du 01 mai au 30 septembre  

Tarifs HIVER :  du 01 octobre au 30 avril 

 

 

Salle des fêtes Magnanac (100 pers.) 

Salle des fêtes Sayrac (80 pers.) 

Salle des fêtes Le Terme (70 pers.) (Uniquement pour les 

résidents) 

  

Caution : 600 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 100 euros 

Associations 

villemuriennes  

Associations  

extérieures  

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au vendredi) (Participation aux frais)  5 û 15 û 85 û 120 û 

Week -end (2 jours) (Participation aux frais) 10 û 30 û 190 û 250 û 

Week -end (3 jours) (Participation aux frais)  15 û 40 û 290 û 350 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  400 û 500 û 

 

 

Bernadou (180 pers.)   

Caution : 1000 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros 

Associations 

villemuriennes  

Associations  

extérieures  

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi, mardi, jeudi, vendredi hors vacances)  5 û 20 û 150 û 190 û 

Week -end (2 jours) (Participation aux frais)  15 û 40 û 320 û 400 û 

Week -end (3 jours) (Participation aux frais)  20 û 50 û 400 û 550 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  600 û 800 û 
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Greniers du Roy : 

Salle d’honneur (150 pers.) ou  

Salle de spectacle (126 pers.) 

 

 

Caution : 1000 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros 

Associations 

villemuriennes  

Associations  

extérieures  

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au vendredi) (Participation aux frais)  5 û 15 û 95 û 135 û 

Week -end (2 jours) (Participation aux frais)  15 û 35 û 210 û 290 û 

Week -end (3 jours) (Participation aux frais)  20 û 45 û 255 û 405 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  800 û 1000 û 
 

 

Tour de Défense  

Caution : 1000 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros 

Associations 

villemuriennes  

Associations  

extérieures  

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au vendredi) (Participation aux frais)  5 û 15 û 95 û 135 û 

Week -end (2 jours) (Participation aux frais)  10 û 30 û 210 û 290 û 

Week -end (3 jours) (Participation aux frais)  15 û 40 û 255 û 405 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  Non applicable  Non applicable  
 

 

Espace Cheveux d’Ange  

dit « Halle Brusson » 

  

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 200 euros  

Caution : 1000 euros 

Associations 

villemuriennes  

Associations  

extérieures  

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au vendredi) (Participation aux frais)  5 û 15 û 150 û 250 û 

Week -end (2 jours) (Participation aux frais)  10 û 30 û 500 û 600 û 

Week -end (3 jours) (Participation aux frais)  15 û 40 û 750 û 850 û 

Soirée de réveillon (2 jours)  1500 û 1500 û 
 

 

Club House  

Uniquement pour les membres du Club de Rugby 

 

Caution : 600 euros 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations : 100 euros 

 

Eté Hiver 

Journée semaine (lundi, mardi, jeudi hors vacances scolaires)  90 û 120 û 

Week -end (2 jours)  220 û 270 û 

Week -end (3 jours)  250 û 300 û 

La semaine  Non applicable  

Soirée de réveillon (2 jours)  Non applicable  
 

 

Bains Douches   

Caution (Occupation de la salle ou du site complet) : 1000 € 

Nettoyage et dépose affichage des manifestations :  200 € 

Associations 

villemuriennes 

Associations 

extérieures 

Eté Hiver Eté Hiver 

Journée semaine (lundi au vendredi)  5 û 15 û 95 û 135 û 

Week -end (2 jours)  15 û 35 û 210 û 290 û 

Week -end (3 jours) 20 û 45 û 255 û 405 û 
 

Village associatif Les Hortensias  

Nettoyage et dépose affichage des manifestations :  100 € 

 

Associations 

villemuriennes  

Caution ménage  100 û 

Caution dommages bâtiment  800 û 

 

Chaque association villemurienne bénéficiant d’une subvention de la Commune et qui n’a pas de local ou de 

salle octroyé par la Commune dans le cadre de ses activités hebdomadaires pourra prétendre au niveau des 

réservations de salles à une gratuité par an.  



Conseil Municipal du 08 avril 2024 
Salle du Conseil – Mairie de Villemur-sur-Tarn 
 
 

Page 18 sur 42 
 

Salle dite « Eiffel »   

Caution : 1000 euros 

Nettoyage : 200 euros 

 

Tarif pour tournage cinématographique  500 û la demi-journée  

Tournage clip vidéo, séance photos (associations)  250 û la journ®e 

Etudiants, écoles, universités, professionnels de la recherche  Gratuit sur présentation de justificatifs  

 

 

Location appartement « La Renaissance » 

Caution dégradations : 400 euros 

Séjour 

Draps, serviettes et ménage 

inclus 

Réservation directe auprès de 

l'O.T - Hors frais de gestion  

ou de prestataires  

Hors consommation fluides  

Réservation auprès  

de la plateforme locative  

Frais de service et taxe de séjour 

inclus ð Consommation fluide inclus  

Nuitée  Eté 75 € + taxe séjour Eté 90 € 

Hiver 80 € + taxe séjour Hiver 95 € 

 

Les nuitées payantes seront appliquées selon les paliers suivants : 

 

Réservations de 2 à 5 nuits consécutives  1 nuit payante 

Réservations de 6 à 10 nuits consécutives  2 nuits payantes 

Réservations de 11 à 15 nuits consécutives  3 nuits payantes 

Réservations de 16 à 20 nuits consécutives  4 nuits payantes 

Réservations de 21 à 25 nuits consécutives  5 nuits payantes 

Réservations de 26 à 30 nuits consécutives  6 nuits payantes 

 

Les réservations ne sont pas limitées à des jours précis. Possibilité de réserver n'importe quelle durée dans la 

mesure où le logement est disponible et le séjour peut débuter n'importe quel jour, même en semaine.  

 

 

Pour rappel 

 

Tarifs expositions, manifestations organisées par la Mairie 

(toutes salles) 

Location de la salle  Néant  

Chèques de caution  Néant  

 

Tarifs vernissages (d/ le 02/10/2017) 

1 artiste  120 û 

Collectif dõartistes 

2 artistes 90 û par artiste 

3 artistes  80 û par artiste 

A partir de 4 artistes  70û par artiste  

 

Tarifs pour mise à disposition de matériel 

(sous réserve de disponibilité)  
 

Caution dommage et nettoyage : 100 euros 

Lot de 10 tables  30 û 

Lot de 50 chaises  40 û 

Lot de 10 tables et 60 chaises  60 û 

Forfait livraison (horaires ouverture Services Techniques)  50 û 

 

Caution pour la mise à disposition de matériel de sonorisation pour 

les associations utilisant la salle polyvalente de Bernadou 
Caution 

Mise à disposition sous conditions particulière suivante  : 

Montage/démontage par du personnel Mairie  
500 û 
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Tarifs pour la mise à disposition de matériel de sonorisation pour les 

manifestations des associations 
Caution Location 

Mise à dispositions sous conditions particulières suivantes  : 

¶ Utilisation par un professionnel  

¶ Montage/démontage par du personnel Mairie  

500 û 200 û 

 

 

6- Tarifs Spectacles 
 

Catégorie 1 

(Les plus importants et les moins nombreux) 

 

Tarif normal   

Tarif 14 à 18 ans  

Moins de 14 ans   

Chômeur, RSA   

13 û 

7 û 

Gratuit  

7 û 
 

Catégorie 2 (le plus souvent)  

Tarif normal   

Tarif 14 à 18 ans   

Moins de 14 ans   

Chômeur, RSA   

10 û 

5 û 

Gratuit  

5 û 
 

Représentation théâtrale   

Adultes  

Moins de 18 ans   

Chômeur, RSA   

5 û 

Gratuit  

Gratuit  

 

 

7- Médiathèque 

 

Tarifs « villemuriens » 

Abonnement annuel adulte résidant ou exerçant une activité 

salariée sur la commune  
Gratuit  

Abonnement annuel enfants, jeunes scolarisés et étudiants, 

demandeurs dõemploi et b®n®ficiaires du RSA 
Gratuit  

 

Tarifs « extérieurs » 

Abonnement annuel adulte  5 û 

Abonnement annuel enfants, jeunes scolarisés et étudiants, 

demandeurs dõemploi et b®n®ficiaires du RSA des communes 

voisines 

Gratuit  

 

 

En cas de perte ou dégradation grave des articles empruntés, l'abonné sera redevable des amendes 

suivantes  : 

Livre  Prix dõachat librairie 

CD Prix dõachat fournisseur  

Livre CD Prix dõachat librairie 

Carte de lecteur  2.0 û 

DVD 50.00 û ou moins selon le prix r®el 

 

Les documents faisant lõobjet de perte ou d®gradation seront ou remplac®s par lõusager ¨ lõidentique 

(hors DVD) ou rembours®s au prix dõachat fourni par la m®diath¯que. 

 

Pour les contentieux, seul un remboursement des documents sera accept® au prix dõachat du ou des 

documents concernés.  
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Tarifs participation aux « Ateliers créatifs »  

Participation à une animation ne nécessitant pas, par la 

Médiathèque, la production de petits matériels  
2 û 

Participation aux frais de fournitures de petits matériels nécessaires 

¨ lõatelier 
5 û 

 

 

8- Copie de documents (format papier ou envoi par courriel) 

 

8.1. Copie de documents sur papier blanc  

- Format A4 noir et blanc  0,15 û 

- Format A4 couleur  0,30 û 

- Format A3 noir et blanc  0,25 û 

- Format A3 couleur  0,40 û 

8.2. Copie Liste électorale  

- Copie papier en noir et blanc (la page)  0,15 û 

- Sur clef USB 2,75 û 

- Sur CD Rom 2,75 û 

8.3. Copie PLU 

- CD Rom ou Clé USB  5.00 û 

8.4. Fax 

- Format A4 (par feuille)  0.10 û 

8.5. Scan 

- Format A4 (par feuille)  0.10 û 

8.6. Courriels  

- Format A4 (par feuille)  0.10 û 

 

 

9- Occupation du domaine public 

Part Fixe (forfaitaire et par jour)  3 û 

Bungalows (au m² et par jour)  6,30 û 

Terrasses (au m² par année)  3 û 

Activités commerciales ou artisanales installées de façon ponctuelle 

(Vente de Chrysanth¯mes, Camions de vente de mat®riel, é) par 

jour  

40 û 

 

Métiers forains (fêtes foraines) - prix par week -end  

- Emplacement inférieur ou égal à 100 m²  30 û 

- Emplacement supérieur à 100 m²  50 û 

 

Métiers forains (cirques, expositions itinérants, spectacles, etc)  

Prix au mètre linéaire  10 û 

Cirques (par jour supplémentaire) au -del¨ de lõautorisation donn®e 100 û 

 

 

10- Occupation du domaine public/Marché de Noël  

3m linéaire (ne sont proposés que des stands de 3 mètres)   
Avec électricité (par jour)  10 û 

Sans électricité (par jour)  5 û 

 

 

11- Marchés de plein vent  

 

Sans fourniture électrique 
Redevance fixe 

mensuelle  

Redevance au mètre 

linéaire mensuelle  

Abonnés 3.50 û 0.60 û 

Avec fourniture électrique simple 
Redevance fixe 

mensuelle  

Redevance au mètre 

linéaire mensuelle  

Abonnés 3.50 û 1.00 û 
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Avec fourniture électrique  

(four, frigo, rôtissoire, plaques…) 

Redevance fixe 

mensuelle  

Redevance au mètre 

linéaire mensuelle  

Abonnés 5.00 û 1.00 û 

Sans fourniture électrique 

Redevance de  

 0 à 5 mètres 

linéaire  

Redevance de  

 5 à 10 mètres linéaire  

Volants  3.00 û 6.00 û 

Avec fourniture électrique simple 

Redevance de  

 0 à 5 mètres 

linéaire  

Redevance de  

 5 à 10 mètres linéaire  

Volants 3.50 û 6.60 û / jour 

Avec fourniture électrique  

(four, frigo, rôtissoire, plaques…) 

Redevance de  

 0 à 5 mètres 

linéaire  

Redevance de  

 5 à 10 mètres linéaire  

Volants 5.00 û 9,00 û / jour 

 

Camions itinérants (avec fourniture électrique)  Redevance fixe  

Par présence  

Camions itinérants (pizzas, sandwichs, boissons, etc.)  10,00 û / jour 

Camions itinérants (poissons, viandes, volailles, etc.)  30.00 û / jour 

 

 

12 – Frais de fourrière  

(arrêté du 20 février 2024  du Minist¯re de lõInt®rieur) 

 

Catégories de véhicules  

 

Immobilisation 

matérielle  
Quel que soit le véhicule  7.60 û  

Opérations 

préalables  
Véhicule PL 44 t PTAC à 19t 22,90 û 

Véhicule PL 19 t PTAC à 7.5 t  22.90 û 

Véhicule PL 7.5 t PTAC à 3.5 t  22.90 û  

Voiture particulière  15.20 û  

Autres véhicules immatriculés  7.60 û  

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 

moteur non soumis à réception.  
7.60 û  

Enlèvement  Véhicule PL  : 44t Ó PTAC > 19t 274.40 û  

Véhicule PL  : 19t Ó PTAC > 7.5t 213.40 û  

Véhicule PL  : 7.5t Ó PTAC > 3.5t 122 û 

Voiture particulière  127.65 û   

Autres véhicules immatriculés  45.70 û 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles  

à moteur non soumis à réception.  
45,70 û 

Garde journalière  Véhicule PL 44 t PTAC à 19 t  9.20 û  

Véhicule PL 19 t PTAC à 7.5 t  9.20 û  

Véhicule PL 7.5 t PTAC à 3.5 t  9.20 û  

Voiture particulière  6.75 û 

Autres véhicules immatriculés  3 û  

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 

moteur non soumis à réception.  
3 û 
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Expertise Véhicule PL 44 t PTAC à 19 t  91.50 û 

Véhicule PL 19 t PTAC à 7.5 t  91.50 û 

Véhicule PL 7.5 t PTAC à 3.5 t  91.50 û 

Voiture particulière  61.00 û 

Autres véhicules immatriculés  30.50 û 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricycles à 

moteur non soumis à réception.  
30.50 û 

 

 

13 – Reproduction de clés – Prêt de matériel 

 

13.1. Reproduction de clés 

Clé simple  15 û 

Clé de sécurité  

Pour information  : lors de la restitution de clef à la Commune le 

remboursement sera effectué par mandat administratif  40 û 

Clé véhicule  :   

     - Clé simple  12 û 

     - Clé à puce  85 û 

     - Clé électronique  105 û 

Pass Carte (Bernadou)  10 û 

Changement de serrure  50 û 

Clefs sécurisée  60 û 

 

13.2. Prêt de matériel 

Détérioration ou perte vidéo -projecteur  600 û 

Détérioration ou perte table (plastique ou bois)  80 û 

Détérioration ou perte banc  50 û 

Détérioration ou perte chaise  20 û 

Détérioration ou perte grille ou panneaux bois  100 û 

 

13.3. Renouvellement de plaque de numérotation des maisons 

Renouvellement de plaque (lõunit®) 

Pour rappel la 1 ère  plaque est gratuite  
5 û 

 

 

14 – Cautions diverses 

Caution réservation stand Forum des Associations  20 û 

Caution prêt sonorisation  300 û 

Caution prêt vidéo -projecteur  300 û 

 

 

15 – Stationnement zone bleue 

Vente disque de stationnement  1 û 

 

DEBAT 

 

Madame Florence DELTORT : on a décidé de mettre en place la cantine à 1 euro  puisque Villemur fait partie 

des communes ®ligibles au dispositif. Il y a une compensation de lõÉtat  qui verse un complément pour les repas 

factur®s ¨ 1û. Au niveau du CCAS on supprime  les aides à  la cantine . 

 

Monsieur le Maire : aujourdõhui on a des parents qui ont ®t® dõune violence extr°me avec notre adjointe et des 

policiers municipaux, très insultants sur les réseaux sociaux et très menaçants mais menaçant physiquement, 

comme par hasard  ils ne paient pas la cantine et ils arrivent quand m°me ¨ sõinscrire sur le portail de la cantine. 

Tout a cõest quand m°me un paradoxe, sachez que je ne dirais jamais que je ne fais pas payer la cantine 

parce que nous avons des gamins qui sont en difficu lt®, cõest souvent le seul repas quõils peuvent avoir.  
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Parti s de là , on assume notre rôle social, mais enfin, il ne faut pas pousser le bouchon trop trop loin, il faut quand 

même que nous ayons une vigilance et une mise en garde face à ces comportements complétement anti -

social et égocentré s comme ce nõest pas permis et surtout qui ne respectent aucune règle. Je pense que la 

cantine ¨ 1 euro cõest une belle avanc®e, merci de lõavoir propos®, cõest une avanc®e de confort pour certains 

parents qui sont quand même en difficulté et qui ont souvent recours au Panier Villemurien et là aussi o n 

remercie cette institution de tendre la main ¨ divers niveaux dõailleurs ¨ ce public. 

 

Madame Caroline VILLA : effectivement, cõest une tr¯s bonne chose cette cantine ¨ 1 euro mais justement par 

rapport au vote des tarifs est -ce quõon pourrait le voter ¨ part ? On nõest pas forc®ment dõaccord sur tout.   

Par rapport au Club House, il est indiqué « uniquement pour les membres d u Club de Rugby  », il y a une  caution 

de 600 euros qui est beaucoup plus élevée que la caution  pour les autres associations qui tournent autour de 

100 û, je voulais comprendre pourquoi et pour lõappartement de la Renaissance, je ne comprends  pas, quand 

on r®serve de 2 ¨ 5 nuits cons®cutives on ne paye quõune nuit ? 

 

Madame Aurore DUQUENOY : non ce nõest que pour les associations qui r®servent. 

 

Madame Caroline VILLA : et pour les particuliers qui réserveraient  ? 

 

Monsieur le Maire : nous sommes assez réticents  concernant  le Club House du Rugby parce quõil sõav¯re que 

les gens ne respectent pas forcément  les r¯gles qui sont acquises par tous, cõest-à -dire de ne pas rentrer les 

voitures, etcé Il faut savoir l¨ aussi quõil y a un comportement li® au bar qui porte parfois pr®judices, des 

nuisances assez fortes, il sõav¯re quõil y a eu un probl¯me sur le Club House, vous avez dû  en avoir des échos, 

on a dû  payer 15  000 û de r®parations m°me plus. On sõest aperu quõil y avait au Club House des d®p¹ts, des. 

« cochonneries  », il a fallu plusieurs bennes pour évacuer. Après on est allé regarder la cuisine quand nous avons 

fait  le tour du «  propriétaire  è parce que quand m°me cõest le contribuable qui en est propri®taire, on sõest 

aperu que tout ce qui concerne lõentretien de la cuisine, de la zone de tout ce qui est alimentation, cõest 

absolument insuffisant.  Ce nõest pas pour autant quõon a demand® une caution supplémentaire  mais dans un 

vouloir de «  vigilance et de salubrité  è on est parfois et on va lõ°tre l¨ oblig® de faire intervenir des entreprises 

pour pouvoir nettoyer certains matériels et certaines zones qui sont assez critiques. Ceci dit pourquoi on fait ça 

aussi ? Parce que l¨ on avait des probl¯mes de r®servation cõ®tait gentlemenõs agreement, voil¨. 

 

Vu la demande de Madame Caroline VILLA de dissocier les votes, un pour les tarifs municipaux et lõautre pour 

tous les autres tarifs  ; 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’approuver les tarifs municipaux en deux votes, un pour les tarifs de la restauration scolaire et un 

pour tous les autres tarifs :  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote : tarifs « Restauration scolaire  » 

Votants – 28 Pour – 27 Contre – 01 Abstention – 00 

Contre  : Caroline VILLA   

 

 

Résultats du vote : tous les autres tarifs  

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  

 

 

 

10 : Finances – Budget primitif du Budget principal – Exercice 2024 - Délibération n°2024/026A 
 

Rapporteur : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

Le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales d®finit le budget comme ç lõacte par lequel sont pr®vues et 

autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la commune ».  

Le budget comporte un double caractère :  
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¶ Le budget est un acte de prévision : les recettes et dépenses inscrites sont prévues, mais le caractère 

prévisionnel du budget implique que ces recettes et dépenses ont un caractère estimatif, ce qui signifie 

que la prévision pourra être revue par la suite  ;  

¶ Le budget est un acte dõautorisation : seules les d®penses inscrites pourront °tre r®alis®es dans la limite 

des montants inscrits.  

 

Contrairement ¨ lõEtat, les collectivit®s territoriales ont lõinterdiction de voter un budget pr®sentant un d®ficit. 

Lõ®quilibre du budget vot® se traduit par le respect de plusieurs conditions cumulatives : 

¶ Lõ®quilibre par sections : la section de fonctionnement et la section dõinvestissement sont 

respectivement votées en équilibre.  

¶ Lõ®valuation sinc¯re des cr®dits budg®taires, cõest-à -dire pas de surestimation des recettes ni de sous -

estimation des dépenses, et la totalité des dépenses doivent figurer dans le budget, correctement 

estimés à leur juste niveau.  

 

La date limite du vote du budget primitif est fix®e par lõarticle L.1612-2 du CGCT, à savoir le 15 avril de lõann®e 

dõexercice (ou jusquõau 30 avril lõann®e du renouvellement de lõorgane d®lib®rant de la commune). 

Cependant, cette date ne sõimpose pas aux organes d®lib®rants des collectivit®s dans le cas o½ elles ne 

disposent pas au 31 mars des infor mations indispensables ¨ lõ®tablissement du budget (list®es ¨ lõarticle D1612-

1 du CGCT) et notamment le montant de chacune des dotations versées dans le cadre de la dotation globale 

de fonctionnement.  

 

Il est propos® au Conseil municipal dõadopter le budget primitif 2024 du budget principal. 
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DEBAT 

 

Madame Caroline VILLA : comme pour le compte de gestion jõai deux questions, une sur le fonctionnement, 

une sur lõinvestissement. Sur le fonctionnement, si on regarde le budget de lõan dernier et le budget de cette 

année, en dépenses on passe de 9  800 000 û ¨ 8 600 000 û, donc a fait une ®conomie de 1 200 000 û. Or 

lorsquõon regarde les d®penses r®elles, je ne parle pas des ®critures dõordre, uniquement les d®penses r®elles, 

donc le concret, en fait, on a  des charges qui augmentent de 400 000 û, des charges de gestion courante, 

400 000 û aussi, des frais de personnel qui augmentent de 500 000 û. ¢a fait des augmentations importantes en 

d®penses r®elles, comment on va faire pour r®aliser moins que lõann®e derni¯re. Alors jõentends quõon ®quilibre 

les budgets avec les ®critures dõordre mais lõann®e derni¯re on ®tait quand m°me ¨ une somme de 1 200 000 

û de plus, est-ce quõon va arriver ¨ faire 1 200 000 û dõ®conomies ? 

 

Monsieur Georges CHEVALLIER : alors on a donc au niveau des dépenses réelles, 7  570 000 û et au niveau des 

recettes réelles 7  915 000 û on est sur un exc®dent au niveau du fonctionnement. 

 

Madame Caroline VILLA : alors effectivement les recettes réelles permettent de payer les dépenses réelles mais 

lõann®e derni¯re on avait des dotations et participations donc  je pr®sume les dotations de lõEtat ¨ hauteur 

dõ1 200 000 û, or Monsieur le Maire nous a dit toute ¨ lõheure que cette ann®e on allait percevoir moins de 

dotations puisquõen fait on a chang® de tranche pour quelques euros et or vous affichez au budget une 

augmentation de ces recettes r®elles dõ1 200 000 û à 1  500 000 û, donc dans le budget on affiche des dotations 

de lõEtat sup®rieure de 300 000 û par rapport ¨ lõann®e derni¯re or toute ¨ lõheure Monsieur le Maire vous nous 

avez dit que ces dotations baissaient.  

 

Monsieur le Maire : on avait un an de décalage sur les remboursements  de la mutualisation, cõest-à -dire quõen 

2021 on payait pour 2022, cette ann®e, avec la Communaut® de Communes, on a d®cid® de recaler ¨ lõann®e 

r®elle cõest pour a quõon a une augmentation « doublée  » si vous voulez pour les frais de personnel.  

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : sur les régularisations de la mutualisation on a effectivement la régularisation des 

charges de personnel sur deux années, 2023 et 2024, donc on va avoir une augmentation des dépenses de 

personnel et en face , puisquõon mutualise avec la Communaut® de Communes, donc la Ville met aussi à 

disposition de personnel à la CCVA, les produits de service augmentent aussi de 300  000 û ¨ 400 000 û puisque 

ça prend aussi en compte la mutualisation 2023 et 2024.  Donc on va avoir un pic en dépense s et un pic en 

recettes.  

Sur la DGF on avait un écart  entre ce qui avait été voté au budget primitif en 2023 et ce qui a été réalisé, il y a 

un écart  de 200  000 û ¨ peu pr¯s cõest la rentré e de Villemur sur la fraction cible de la DSR, la Dotation de 

Solidarité Rurale qui est le composant de la D GF., Cà  ce nõ®tait pas pr®vu au budget, par rapport au réalisé on 

a un écart positif de 200  000 û. Au budget primitif 2024 on essaye de se caler vraiment au r®el, ce quõon a estimé 

avant de recevoir la dotation sans estimer quõon ®tait dans le dispositif de  DSR cible c e qui nous fait perdre 

93 000 û quasiment 100 000 û entre le r®alis® 2023 et le budget 2024. Donc on a une petite baisse par rapport 

au r®alis® et une petite hausse par rapport au pr®vu. Je ne sais pas si cõest clair  ou pas.  

 

Madame Caroline VILLA : donc ce que vous me dites cõest que lõann®e derni¯re quand on a vot® le budget ¨ 

1 200 000 û de dotations de lõEtat cõ®tait sous-évalué si je comprends  bien, parce que vous nõaviez pas cette 

information et cette année les 1  500 000 û, compte tenu de lõinformation que nous a donn® Monsieur le Maire, 

est-ce que ce nõest pas sur®valu® ? 

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : les 1 500 000 û comprennent aussi les subventions quõon va recevoir de lõEtat pour le 

dispositif OPAH -RU. Nous on va verser des subventions aux entreprises dans le cadre des aides pour la rénovation 

des faades pour les particuliers, en contrepartie lõEtat nous subventionne en partie sur les aides quõon aura 

effectivement versées. On le voit en dépenses au chapitre 65 sur les « subventions versées aux entreprises et aux 

particuliers  » avec un montant aussi assez élevé, si on ne réalise pas tout ça et je pense quõon ne réalisera pas 

tout a, en face on nõaura pas autant de subventions. Mais comme on inscrit la d®pense ¨ son plafond, ¨ son 

maximum on est oblig® dõinscrire en recettes ¨ son plafond. 

 

Madame Caroline VILLA : donc a cõ®tait pour les recettes, par contre sur les d®penses le fait dõavoir 500 000 û 

dõaugmentation de frais de personnel jõentends que cõest cette r®gularisation par rapport ¨ la Communaut® 

de Communes mais les autres charges en plus il va falloir les financer sachant quõon inscrit quand même au 

budget moins de d®penses que lõann®e derni¯re. Parce que vous me d´tes quõil y a 500 000 û de d®penses de 

personnel qui sont en fait quelque chose qui y est ponctuel lié à une régularisation mais on affiche 1  200 000 de 

dépenses en moins par rap port ¨ lõann®e derni¯re alors quõil y a cette d®pense en plus. 

 



Conseil Municipal du 08 avril 2024 
Salle du Conseil – Mairie de Villemur-sur-Tarn 
 
 

Page 28 sur 42 
 

Monsieur Georges CHEVALLIER : par rapport ¨ lõann®e derni¯re on avait 6 219 000 û et on passe à 7  570 000 û, 

on a en plus 1  270 000 û de dépenses, 300  000 û par la mutualisation au niveau des charges du personnel, 

200 000 û par lõop®ration dont il nous a  parlé  et ensuite lõécart qui vient des charges à caractère général et là 

malheureusement  cõest li® aux augmentations autant de plusieurs des  prestataires que de lõ®nergie donc l¨ oui 

il y a un écart  de 400  000 û. 

 

Madame Caroline VILLA : Si on fait le total des d®penses r®elles, lõann®e derni¯re on a inscrit 6 300 000 û et cette 

année on inscrit 7  700 000 û, donc on inscrit plus de dépenses en dépense s réelle s. 

 

Monsieur Georges CHEVALLIER : Oui parce que dõabord il y a la correction du mouvement comptable, cõest-à -

dire 500  000û, qui va se retrouver en recettes et en d®pensesé 

 

Monsieur le Maire : Oui mais Madame VILLA fait remarquer, et cõest ce quõelle essaie dõexpliquer, la d®pense. 

Apr¯s la recette effectivement, cõest dans un deuxi¯me temps. L¨ cõest expliquer les d®penses et non les 

recettes.  

 

Monsieur Georges CHEVALLIER : Ce sont les charges ¨ caract¯re g®n®ral é 

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : La d®pense est aussi ®lev®e parce que cõest une ann®e un petit peu exceptionnelle 

puisque  (01 :18 :34) pour la première année on entre dans le dispositif  OPAH-RU donc on est oblig® dõinscrire le 

montant des subventions versée s. Au niveau du compte administratif quand on votera lõan prochain on nõaura 

pas autant de subventions  vers®es, on nõaura pas non plus autant de recettes et de subventions reues. On a 

lõaccompagnement dõun bureau dõ®tudes pour ce dispositif qui est ®galement subventionn® par lõEtat, on a la 

régularisation comptable vis -à -vis des charges de personnels, on a aussi la mise en place dõune esp¯ce de 

provision en tout cas, une estimation dõint®r°ts quõon pourrait payer si le groupe scolaire prend du retard, des 

pénali t®s de retard. On esp¯re quõon nõaura pas ¨ les payer mais en tout cas on les inscrit pour ®viter de passer 

en cours dõann®e des D®cisions Modificatives par rapport ¨ a. Voil¨ cõest une ann®e assez exceptionnelle et 

plus les 300 000 û de d®penses de personnels. 

 

Monsieur le Maire : vous avez vu que m°me dans les postes de d®penses on a des enveloppes qui sõouvrent, 

a ne veut pas dire quõon les d®pense. Notamment sur la vid®osurveillance cõest 35 000 û moins cher que ce 

quõon avait potentiellement d®j¨ inscrit mais a, a fait partie des bonnes ou des mauvaises surprises parce 

que parfois il y a des mauvaises surprises en sens inverse. Pareil le Bureau dõEtudes on avait lõestimation qui ®tait 

quand même relativement haute, ce qui nous a fait relativement peur, on a eu 3 concurrents, o n avait du 

simple au triple et finalement le Cabinet qui a ®t® retenu par la Commission dõAppel dõOffres incr®mente ¨ la 

baisse les dépenses. Mais bon il faut toujours imaginer  le pire, on est oblig® dõinscrire des d®penses essentielles 

des choses qui peuvent donner le vertige, mais on essaie dõavoir une gestion rigoureuse et rationnelle de cet 

argent public.   

 

Madame Caroline VILLA : en fonctionnement a me parait optimiste mais cõest mon avis personnel. 

 

Monsieur le Maire : madame VILLA si vous comparez au niveau de la Communaut® de Communes parce quõon 

est quand même en exercice mutualisé, ce que je peux vous dire cõest quõon a fait des efforts de gestion mais 

draconien s au niveau de lõoptimisation et draconiens au niveau du personnel, des remplaants et on travaille 

tous dans lõorganisation qui a ®t® faite par notre Directrice des Ressources Humaines qui a ®t® relay®e 

aujourdõhui avec un sch®ma dõorganisation par Monsieur DUFEU, notre Directeur G®n®ral des Services en 

concertation avec nos équipes, je peux vous dire que la jauge va baisser très, très remarquablement aussi sans 

que le service soit dégradé.  

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : juste pour vous répondre sur les recettes parce que ça me concerne directement 

puisque  cõest moi qui aie  fait les pr®visions et par rapport ¨ ce quõon a reu comme information de la part de 

lõEtat. Au niveau des impôts sur la fiscalité directe locale on a estimé 3  720 000 û de produits dõimposition pour 

2024, on a reu il y a une dizaine de jours le produit estim® par lõEtat 3 730 000 û, 10 000 û de plus, donc mon 

estimation nõ®tait pas si mauvaise que a. Sur la DGF on nõavait pas encore lõinformation quõon sortait du 

d ispositif de DSR cible.    Par prudence on a retiré à peu près 100  000 û et effectivement cõest ce qui sõest pass® 

on va recevoir 100  000 û de moins par rapport ¨ la DSR.  

 

Monsieur le Maire : après mon inquiétude que je partage avec vous ce sera la capacité à regarder  sur lõOPAH-

RU, sur lõop®ration des faades, il va y avoir un d®sengagement de la R®gion ¨ la fin de lõann®e, le Conseil 

D®partemental nõa plus assez dõargent pour alimenter lõensemble des programmes.  
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Monsieur ACRIZ essaye dõ°tre dans la plus grande justesse, je dirai que le boulot est clair, que les r®ponses sont 

claires, on a quand même répondu à une logique de meilleur fonctionnement, à une meilleure clarification 

financi¯re et de p®dagogie de ce quõon fait mais après on vit avec ces aléas. Pour le groupe scolaire on est 

soumis par la loi, m°me si on nõa pas commenc®, ¨ faire des avances sur chantiers et on nõest pas forc®ment 

aller chercher tous les financements, et comme on nõa pas forcément commenc ® les chantiers lõEtat vous dit 

« vous lõaurez lõann®e prochaine et pas forc®ment cette ann®e è, cõest vrai que cõest un exercice de jonglerie, 

ces temps -ci cõest hautement complexe pour tout le monde. 

 

Madame Caroline VILLA : jõai une autre remarque sur la partie investissement, justement cõest li® ¨ lõ®cole, 

puisquõon affiche un emprunt de 2 183 000 û on a vu dans le compte administratif, tout ¨ lõheure, quõon avait 

déjà emprunté 1  500 000 û lõann®e derni¯re pour une d®pense r®elle de 96 000 û donc l¨ on affiche un nouvel 

empru nt de 2  183 000 û est-ce que ça ne va pas être à nouveau un emprunt par anticipation et est -ce quõil 

sera bien utilis® pour financer les d®penses de lõ®cole et pas autre chose ? 

 

Monsieur Georges CHEVALLIER : pour lõinstant, il est en reste ¨ r®aliser de même que les 7 millions et quelques 

du groupe scolaire . On a une capacit® dõautofinancement qui permet de couvrir la différence le coût total et 

et les autres recettes.  

 

Monsieur Thibaut ACRIZ : lõemprunt il va servir ¨ ®quilibrer lõop®ration cõest pour a que budg®tairement dans 

le plan de financement il est inscrit ensuite en fonction de lõavanc®e des travaux donc de la réalisation vraiment 

des d®penses, du paiement de la d®pense au prestataire on contractera ou pas. Pour lõinstant on a un contrat 

dõemprunt avec la Banque qui nous lie jusquõen 2026 cõest-à -dire quõon a la possibilit® de contracter lõemprunt, 

de faire vraiment signer lõemprunt jusquõen 2026, en gardant les taux quõon avait, cõest-à -dire autour des 2,5 % 

sans perdre ce b®n®fice. En fonction de lõavanc®e des travaux on contractera ou pas mais il est inscrit au 

budget mais a ne veut pas dire quõil va rentrer dans les caisses en 2024, a va vraiment d®pendre des 

dépenses effectuées en 2024 sur le groupe scolaire.  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612 -1 à L.1612-20, 

 

Vu la délibération n°2023 -110 en date du 11 d®cembre 2023 portant ouverture des cr®dits dõinvestissement du 

budget principal pour lõexercice 2024, 

 

Vu la délibération n°2024 -010 en date du 11 mars 2024 prenant acte de la tenue du d®bat dõorientation 

budgétaire,  

 

Vu la délibération n°2024 -020 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 

principal,  

 

Vu la délibération n°2024 -022 en date du 08 avril 2024 portant affectation du résultat 2023 du budget principal,  

 

Vu la délibération n°2024 -024 en date du 08 avril 2024 portant fixation des taux dõimposition pour lõann®e 2024, 

 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’adopter le budget primitif 2024 du budget principal par chapitre pour la section de 

fonctionnement et par op®ration et chapitre pour la section dõinvestissement, tel que présenté.  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 

 

Contre  : Michel SANTOUL, Louise MICHARD, Caroline VILLA, Brigitte BERTO  
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11 : Finances – Budget primitif du Budget annexe Portage - Exercice 2024 – Délibération n°2024/027A 
 

Rapporteur : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

Le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales d®finit le budget comme ç lõacte par lequel sont pr®vues et 

autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la commune ».  

Le budget comporte un double caractère :  

¶ Le budget est un acte de prévision : les recettes et dépenses inscrites sont prévues, mais le caractère 

prévisionnel du budget implique que ces recettes et dépenses ont un caractère estimatif, ce qui signifie 

que la prévision pourra être revue par la suite  ;  

¶ Le budget est un acte dõautorisation : seules les d®penses inscrites pourront °tre r®alis®es dans la limite 

des montants inscrits.  

 

Contrairement ¨ lõEtat, les collectivit®s territoriales ont lõinterdiction de voter un budget pr®sentant un d®ficit. 

Lõ®quilibre du budget vot® se traduit par le respect de plusieurs conditions cumulatives : 

¶ Lõ®quilibre par sections : la section de fonctionnement et la section dõinvestissement sont 

respectivement votées en équilibre.  

¶ Lõ®valuation sinc¯re des cr®dits budg®taires, cõest-à -dire pas de surestimation des recettes ni de sous -

estimation des dépenses, et la totalité des dépenses doivent figurer dans le budget, correctement 

estimés à leur juste niveau.  

 

La date limite du vote du budget primitif est fix®e par lõarticle L.1612-2 du CGCT, à savoir le 15 avril de lõann®e 

dõexercice (ou jusquõau 30 avril lõann®e du renouvellement de lõorgane d®lib®rant de la commune). 

Cependant, cette date ne sõimpose pas aux organes d®lib®rants des collectivit®s dans le cas o½ elles ne 

disposent pas au 31 mars des infor mations indispensables ¨ lõ®tablissement du budget (list®es ¨ lõarticle D1612-

1 du CGCT) et notamment le montant de chacune des dotations versées dans le cadre de la dotation globale 

de fonctionnement.  

 

Il est propos® au Conseil municipal dõadopter le budget primitif 2024 du budget annexe portage. 

 

 
 

La section dõexploitation est ®quilibr®e et la section dõinvestissement est en sur®quilibre du fait du r®sultat 

reporté.  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1612 -1 à L.1612-20, 

 

Vu la délibération n°2024 -010 en date du 11 mars 2024 prenant acte de la tenue du d®bat dõorientation 

budgétaire,  

 

Vu la délibération n°2024 -021 en date du 08 avril 2024 portant adoption du compte administratif 2023 du budget 

annexe portage,  

 

Vu la délibération n°2024 -023 en date du 08 avril 2024 portant affectation du résultat 2023 du budget annexe 

portage,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’adopter le budget primitif 2024 du budget annexe portage des repas par chapitre, tel que 

présenté . 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 04 Abstention – 00 
 

 

 

12 : Finances – Subvention d’équilibre au CCAS – Exercice 2024 – Délibération n°2024/028 
 

Rapporteur : Madame Florence DELTORT  

 

Le CCAS est un établissement public administratif de la Commune de Villemur -sur-Tarn, charg® dõanimer et de 

coordonner lõaction sociale municipale. 

 

En tant quõ®tablissement autonome, le CCAS dispose de la facult® de d®finir les modalit®s techniques 

dõorganisation et dõexercice de ses propres services op®rationnels. 

 

Le CCAS reoit une subvention de la Commune, ®valu®e annuellement, afin dõ®quilibrer son budget de 

fonctionnement.  

 

Afin de permettre au CCAS de déployer la politique sociale communale, il est proposé de garantir à 

lõ®tablissement les moyens financiers de ses actions par le versement en 2024 dõune subvention dõ®quilibre de 

32 000û.   

 

Il est donc propos® au Conseil municipal dõapprouver le versement dõune subvention dõ®quilibre au CCAS pour 

un montant de 32 000û en 2024. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu la délibération n°2024 -026 en date du 08 avril 2024 portant adoption du budget primitif 2024 du budget 

principal,  

 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’approuver le versement dõune subvention dõ®quilibre au CCAS pour un montant de 32 000û en 

2024 ; 

Á D’imputer cette dépense sur le compte 657363 (chapitre 65) du budget principal 2024  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 24 Contre – 00 Abstention – 04 
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13 : Finances – Subventions aux associations – Exercice 2024  
 

Ce point est reporté ultérieurement. 

 

 

14 : Finances – Subvention à l’association Espace Jeunes – Exercice 2024 – Délibération n°2024/029 
 

Rapporteur : Monsieur Philippe VIGUIE  

 

La Commune de Villemur -sur-Tarn apporte son soutien financier à de nombreuses associations de la Ville pour 

les aider à mener leurs projets, développer leurs activités et organiser des évènements.  

 

Lõassociation Espace Jeunes assure lõaccueil p®riscolaire des enfants. 

 

Comme chaque ann®e, il est propos® de verser une subvention ¨ lõassociation. Pour 2024, le montant de la 

subvention sõ®l¯ve ¨ 385 000û (comme en 2023). 

 

Monsieur le Maire : vous avez vu, cõest un ®norme budget, ®norme, ®norme budget quõabonde la CAF ce qui 

demande une vigilance extrême et des résultats, sachant aussi que la CAF est de plus en plus exigeante à juste 

titre.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu la délibération n°2024 -026 en date du 08 avril 2024 portant adoption du budget primitif 2024 du budget 

principal,  

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’approuver le versement dõune subvention de fonctionnement ¨ lõassociation Espace Jeunes au 

titre de lõann®e 2024 pour un montant de 385 000û ; 

Á D’imputer cette dépense sur le compte 65748 (chapitre 65) du budget principal 2024  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

 

 

15 : Finances – Admissions en non-valeur – Budget principal – Délibération n°2024/030 
 

Rapporteur : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

Monsieur le Maire rappelle ¨ lõassembl®e que régulièrement, malgré les rappels, relances, mises en demeure 

effectuées par les services du trésorier municipal, un certain nombre de créances doivent être déclarées 

irrécouvrables, les poursuites étant restées infructueuses.  

 

Monsieur le Maire indique que la Trésorerie de Grenade a arrêté la liste des créances pour lesquelles il est 

demand® lõadmission en non-valeur. Le total des produits irrécouvrables a été arrêté à 14  606,85 euros. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu le montant des créances communiqué par le Trésorier (liste 6255190412 et liste 6453170212),  

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’admettre en non -valeur la somme globale de 14  606,85û, correspondant au montant communiqu® 

par le comptable ;  

Á D’imputer cette dépense sur le compte 6541 (chapitre 65) du budget principal 2024  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
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16 : Finances – Constitution d’une provision – Budget principal – Délibération n°2024/031 
 

Rapporteur : Georges CHEVALLIER 

 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de son fonctionnement, Villemur -sur-Tarn émet des titres de 

recettes qui, parfois, ne sont pas recouvr®s. Afin dõanticiper les possibles impay®s, la commune doit constituer 

une provision.  

 

Il est proposé de constituer une provision chaque année en fonction des montants proposés par la Trésorerie 

en section de fonctionnement, chapitre 68.  

 

En fonction des montants effectivement recouvrés ou perdus, le montant de la provision peut être ajusté par 

une d®lib®ration portant reprise de provisions dont le montant est inscrit en recettes dõexploitation, chapitre 78. 

 

Pour lõann®e 2024, il est propos® de constituer une provision ¨ hauteur de 6 098,91û. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’approuver la constitution dõune provision dõun montant de 6 098,91û ; 

Á D’imputer cette dépense au chapitre 68 du budget principal 2024  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

 

 

17 : Finances – Constitution d’une provision – Budget annexe Portage – Délibération n°2024/032 
 

Rapporteur : Monsieur Georges CHEVALLIER 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du portage de repas, Villemur -sur-Tarn émet des titres de recettes 

sur le budget annexe qui, parfois, ne sont pas recouvr®s. Afin dõanticiper les possibles impay®s, la commune 

doit constituer une provision.  

 

Il est proposé de constituer une provision chaque année en fonction des montants proposés par la Trésorerie 

en section de fonctionnement, chapitre 68 du budget annexe portage.  

 

En fonction des montants effectivement recouvrés ou perdus, le montant de la provision peut être ajusté par 

une d®lib®ration portant reprise de provisions dont le montant est inscrit en recettes dõexploitation, chapitre 78. 

 

Pour lõann®e 2024, il est propos® de constituer une provision ¨ hauteur de 98,74û (budget annexe portage). 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’approuver la constitution dõune provision dõun montant de 98,74û ; 

Á D’imputer cette dépense au chapitre 68 du budget annexe portage 2024  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
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Monsieur le Maire : on va laisser parler Monsieur le DGS que je remercie dõavoir arr°t® ses cong®s pour venir 

partager ce conseil municipal avec nous.  

 

Monsieur Axel DUFEU : les deux délibérations qui suivent sont en fait une mise à jour du règlement intérieur, 

effectuées par Madame DALLINGES (DRH) que je remercie. Il sõagit dõune r®gularisation du CET, donc vous 

savez quõil sõagit des cong®s qui ne sont pas pris par lõensemble des agents dõune collectivit® qui peuvent °tre 

reportés sur un compte avec plusieurs utilisations possibles.  Je ne vais pas vous d®tailler lõint®gralit® des 

modifications. La principale et la plus importante de celles -ci étant le fait que pour les agents qui ont leurs 

cong®s qui sont en ann®es scolaires, cõest-à -dire de septembre à septembre et non pas annualisé , le fait que 

le CET suive également ce passage de septembre à septembre, ce qui est beaucoup plus simple à gérer que 

ce soit pour les agents concernés et même les ressources humaines.  

 

18 : Ressources Humaines – Compte-Epargne Temps – Délibération n°2024/033 
 

Rapporteur : Monsieur Alex DUFEU, Directeur Général des Services  

 

Les dispositions r®glementaires ®voluant, le r¯glement int®rieur de la collectivit® fait lõobjet dõune mise ¨ jour 

progressive.  

 

Cette actualisation est également propice à une prise en considérant des agents soumis à une annualisation 

du temps de travail (exemple  : agents des écoles) pour lesquels les congés sont donnés sur la période du 1 er 

septembre au 31 ao¾t de lõann®e suivante a contrario des agents qui ne sont pas sur ce rythme pour lesquels 

la p®riode de r®f®rence des cong®s porte sur lõann®e calendaire.  

 

Les orientations qui figurent au règlement du Compte Epargne Temps sont annexées au présent projet.  

Elles portent sur  :  

 

a) Bénéficiaires 

Lõouverture dõun Compte Epargne Temps est possible pour les agents : 

¶ Titulaires de la fonction publique territoriale  

¶ Agents contractuels de droit public sur emplois permanents  

¶ Employés de manière continue et qui ont accompli au moins une année de service  

¶ À temps complet ou à temps non complet  

 

Sont exclus du dispositif  : 

¶ Les fonctionnaires stagiaires (y compris les agents détachés pour stage). Pour les fonctionnaires 

stagiaires qui auraient acquis antérieurement des droits à congés au titre d õun Compte Epargne Temps, 

celui -ci est suspendu pendant la durée du stage.  

¶ Les fonctionnaires relevant des cadres dõemplois des professeurs dõenseignement artistique, et des 

assistants dõenseignement artistique. 

¶ Les contractuels de droit priv® (CAE, apprentisé) 

¶ Les assistants maternels et assistants familiaux  

¶ Les agents contractuels recrutés pour une durée inférieure à un an pour des besoins saisonniers ou 

occasionnels  

 

b) Jours pouvant être épargnés 

Le Compte Epargne Temps est aliment® au choix par lõagent, par : 

¶ Les jours dõARTT non pris au cours de lõann®e. 

¶ Les jours de cong®s annuels non pris au cours de lõann®e ¨ la condition que le nombre de jours de 

cong®s pris dans lõann®e ne soit pas inf®rieur ¨ 15 pour un agent ¨ temps complet. 

¶ Les jours de fractionnement accordés au titre des jours de congés annuels non pris dans la période 

du 1 er mai au 31 octobre.  

 

Les agents annualisés pourront également épargner des jours de repos compensateurs suite à la réalisation 

dõheures compl®mentaires ou suppl®mentaires effectu®es pour pallier aux n®cessit®s de services.  

 

En revanche, le Compte Epargne Temps ne peut pas être alimenté par  : 

¶ Les jours de congés bonifiés  ; 

¶ Le report de cong®s annuels, de jours dõARTT et, le cas ®ch®ant, de repos compensateurs acquis 

durant les périodes de stage.  
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¶ Les cong®s annuels de lõann®e N-1 reportés en cas de maladie ne peuvent pas être pris en compte 

dans les 15 jours de congés annuels à poser pour pouvoir alimenter son Compte Epargne Temps 

de lõann®e N.  

 

c) Sort du Compte Epargne Temps  

Lõouverture et lõalimentation du Compte Epargne Temps font lõobjet dõune demande expresse et 

individuelle de lõagent.  

Le Compte Epargne Temps est abondé par des jours entiers.  

Le « droit dõoption » défini le sort des jours crédités sur le Compte Epargne Temps au -delà des 15 premiers 

jours parmi  les options possibles que sont  : le maintien, lõindemnisation, et la conversion en point RAFP pour les 

fonctionnaires.  

 

Les jours de Compte Epargne Temps peuvent à tout moment être utilisés sous forme de congés en 

journées entières ou demies -journées.  

 

Lõindemnisation des jours de Compte Epargne Temps est forfaitaire, par jour entier. Il ne peut y avoir 

dõindemnisation de demi-journées. Cette indemnisation tient compte de la catégorie statutaire dont relève 

lõagent.  

¶ Pour les agents de catégorie C  : 83 û bruts par jour  

¶ Pour les agents de catégorie B  :100 û bruts par jour  

¶ Pour les agents de catégorie A  :150 û bruts par jour  

 

Lõagent est inform® annuellement de ses droits ¨ Compte Epargne Temps. Le solde des jours inscrits sur 

le Compte Epargne Temps est arrêté chaque année.  

 

a)  Mobilité et radiation  

Lõagent public conserve ses droits à congés acquis au titre du Compte Epargne Temps en cas de mobilité  : 

mutation, intégration directe, détachement  ; disponibilité ou de congé parental  ; mise à disposition.  

 

En cas de mobilité (mutation, intégration directe ou détachement), l õagent peut emporter les jours épargnés. 

La gestion du Compte Epargne Temps est assurée par l õadministration d õaccueil selon les règles qui lui sont 

applicables. Ce droit vaut pour une mobilité entre les trois versants de la fonction publique.  

 

Lorsquõil est placé en disponibilité ou en congé parental, l õagent conserve ses droits et ne peut les utiliser que 

sur autorisation de son administration d õorigine.  

 

Lorsquõil est mis à disposition (hors droit syndical), l õagent conserve les droits acquis au titre du Compte Epargne 

Temps dans sa collectivité ou établissement d õorigine, mais l õalimentation et l õutilisation du compte sont en 

principe suspendus pendant la durée de la mise à disposition, sauf sur autorisation conjointe des administrations 

dõorigine et d õaccueil.  

 

En cas de mise à disposition auprès d õune organisation syndicale, les droits sont ouverts  : lõalimentation et 

lõutilisation du Compte Epargne Temps se poursuivent conformément aux modalités en vigueur dans la 

collectivité ou l õétablissement d õorigine. La gestion du compte est assurée par la collectivité d õorigine.  

 

En cas de d®c¯s, il est proc®d® ¨ lõindemnisation du Compte Epargne Temps aux ayants droit de lõagent.  

 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, ses articles L621 -4 à L621-5 ;  
 

Vu le décret n° n°2004 -878 du 26 août 2004 relatif au Compte Epargne Temps dans la fonction publique 

territoriale ;  
 

Vu le décret n° 2010 -531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au Compte Epargne Temps 

dans la fonction publique territoriale ;  
 

Vu le décret n° 2018 -1305 du 27 d®cembre 2018 relatif ¨ la conservation des droits ¨ cong®s acquis au titre dõun 

Compte Epargne Temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique,  
 

Vu le décret n° 2020 -287 du 20 mars 2020 relatif au bénéfice de plein droit des congés annuels accumulés sur 

le Compte Epargne Temps par les agents publics,  
 

Vu lõarrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002 -634 du 29 avril 2002 modifié portant 

cr®ation du Compte Epargne Temps dans la fonction publique de lõEtat et dans la magistrature ; 
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Vu la circulaire n° 10CB1015319C du 23 mai 2010 relative à la réforme du Compte Epargne Temps dans la 

fonction publique territoriale.  
 

Vu lõarr°t® du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours indemnis®s dans le cadre du compte ®pargne-

temps  

 

Considérant lõ®volution des dispositions r®glementaires relatives au Compte Epargne Temps ; 
 

Considérant quõil convient de donner un cadre de gestion en ad®quation avec le fonctionnement des services ;   
 

Considérant lõavis du Comit® Social Territorial du 14 mars 2024.  

 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’adopter le Règlement du Compte Epargne Temps tel qu e présenté et de lõint®grer au r¯glement 

intérieur de la collectivité  ; 

Á D’autoriser Monsieur le Maire ¨ proc®der ¨ leur mise en ïuvre dans les conditions qui y sont d®finies ;  

Á D’autoriser, le cas échéant, Monsieur le Maire à signer les conventions et attestations y afférent  ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s aff®rentes ¨ leur 

bonne exécution . 

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

 

 

19 : Ressources Humaines – Autorisations spéciales d’Absences – Délibération n°2024/034 
 

Rapporteur : Monsieur Alex DUFEU, Directeur Général des Services  

 

Les dispositions r®glementaires ®voluant, le r¯glement int®rieur de la collectivit® fait lõobjet dõune mise ¨ jour 

progressive.  

 

Il précise que le cadre juridique évolue et justifie une actualisation qui permet également de redonner les règles 

de fonctionnement qui leur sont propres.  

 

Ces autorisations dõabsences peuvent °tre accord®es aux agents de droit public. Les agents de droit priv® 

restent soumis aux dispositions du Code du Travail.  

 

Les autorisations sp®ciales dõabsences nõont pas dõincidence sur la carri¯re, lõavancement, les cong®s et RTT.  

 

 

Monsieur le Maire expose ¨ cet effet quõil existe plusieurs types dõautorisations dõabsences dont celles qui 

sõimposent ¨ lõautorit® territoriales et celles qui sont laiss®es ¨ son appr®ciation discr®tionnaire quõil convient de 

préciser.  

 

Il rappelle que la distance kilométrique est prise en considération pour les trajets qui excèdent 200 kilomètres.  

 

Les autorisations d'absence sont à prendre au moment de l'évènement et ne peuvent être reportées 

ultérieurement.  

 

Une autorisation dõabsence ne peut donc °tre octroy®e durant un cong® annuel (ou maladie), ni par 

conséquent en interrompre le déroulement.  

 

La demande dõautorisation est effectu®e ¨ lõaide des formulaires et pi¯ces justificatives annex®s ¨ la pr®sente 

d®lib®ration. Elles sont sollicit®es, dans la mesure du possible au minimum 2 jours ¨ lõavance, et 3 jours pour 

motifs syndical. Elles restent s oumises aux nécessités de service.  

 

A cet effet, Monsieur le Maire, invite les membres à consulter la liste des autorisations annexée.  
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Monsieur Axel DUFEU : de la m°me mani¯re sur les ASA il sõagit de la reprise quasi int®grale des autorisations 

pr®c®dentes, par contre, lõensemble des formulaires de demande, lõensemble des proc®dures ont ®t® mises ¨ 

jour, vous avez eu tout le règlement en annexe . Il y a très, tr¯s peu de modifications, je crois quõil y en a par  

exemple une sur tout ce qui va être les congés pour les longue s maladie s des parents pour lequel un dispositif 

national a été mis en place, donc le dispositif local a été allégé pour bien se mettre en conformité avec ce que 

le dispositif national permettait.  

 

Vu le Code général de la fonction publique (CGFP) notamment les articles L.622 -1 à L.622-5, 
 

Vu la loi n° 2019 -828 du 6 ao¾t 2019 de transformation de la fonction publique notamment lõarticle 46, 
 

Vu la loi n° 2020 -692 du 8 juin 2020 visant à améliorer les droits des travailleurs et l'accompagnement des 

familles après le décès d'un enfant,  
 

Vu la circulaire n° 1475 du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d'absence pour soigner un enfant malade 

ou pour en assurer momentanément la garde,  
 

Vu la circulaire NOR/FPPA/96/10038/C du 21 mars 1996,  
 

Vu la circulaire du 24 mars 2017 relative aux autorisations dõabsence dans le cadre dõune assistance m®dicale 

à la procréation . 

 

Considérant lõ®volution des dispositions r®glementaires relatives au Autorisations Sp®ciales dõAbsences ; 
 

Considérant lõavis du Comit® Social Territorial du 14 mars 2024.  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’adopter les Autorisations Sp®ciales dõAbsences telles que présentées  afin de les intégrer au 

règlement intérieur de la collectivité  ; 

Á D’autoriser Monsieur le Maire ¨ proc®der ¨ leur mise en ïuvre dans les conditions qui y sont d®finies ;  

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s aff®rentes ¨ leur 

bonne exécution . 

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

 

 

20 : Ressources Humaines – Délibération instaurant une prime exceptionnelle du pouvoir d’achat  – 

Délibération n°2024/035 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

 

Les organes délibérants des collectivités territoriales peuvent instituer une prime de pouvoir dõachat 

exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics de la fonction publique territoriale. Elle vise à soutenir 

le pouvoir dõachat des agents publics percevant une r®mun®ration annuelle brute inf®rieure ou ®gale ¨ 

39 000û. 

  

Pour être éligibles à la prime, les agents doivent  : 

¶ avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 

2023 ; 

 

¶ être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ;  

 

¶ avoir perçu une rémunération brute inférieur ou égale à 39 000 euros sur la période du 1er juillet 2022 

au 30 juin 2023, sachant que la garantie individuelle de pouvoir d'achat (GIPA) et la rémunération issue 

des heures supplémentaires défiscalisées ne son t pas à prendre en compte.  

 

La prime prévue est versée par :  

¶ lõemployeur public qui emploie et r®mun¯re l'agent au 30 juin 2023 ; 

¶ chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 

juin 2023. 
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L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir dépasser des 

plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux employeurs hospitaliers 

(article 5 du décret n°2023 -1006 du 31/10/2023).  

  

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnit®s perues par lõagent. 

 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 au 30 

juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même 

période puis multiplié par douze pour déter miner la rémunération brute.  

 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la collectivité, 

l'établissement qui emploie et rémunère l' agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à une année 

pleine.  

 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin 2023, la 

rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement, corrigée pour 

correspondre à une année pleine.  

 

La prime sera versée en une seule fraction avant le 30 juin 2024.  

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

 

Vu le Code général de la fonction publique territoriale ;   

 

Vu le Décret n°2023 -1006 du 31 octobre 2023 portant cr®ation dõune prime de pouvoir dõachat exceptionnelle 

pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;  

 

Vu lõavis du Comit® Social Territorial en date du 14 mars 2024. 

 

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á De verser une prime exceptionnelle du pourvoir dõachats aux agents qui remplissent les conditions 

règlementaires selon le barème suivant  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á D’autoriser Monsieur le Maire à procéder aux démarches administratives correspondant par prise 

dõun arr°t® individuel,   

Á D’inscrire les cr®dits au budget aux articles et chapitre pr®vus ¨ cet effet de lõann®e en cours. 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de cette décision . 

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période  

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime  

de pouvoir d'achat 

Inf®rieure ou ®gale ¨ 23 700 û 500 û 

Sup®rieure ¨ 23 700 û et inf®rieure ou ®gale ¨ 27 300 û 400 û 

Sup®rieure ¨ 27 300 û et inf®rieure ou ®gale ¨ 29 160 û 350 û 

Sup®rieure ¨ 29 160 û et inf®rieure ou ®gale ¨ 30 840 û 300 û 

 

  



Conseil Municipal du 08 avril 2024 
Salle du Conseil – Mairie de Villemur-sur-Tarn 
 
 

Page 41 sur 42 
 

21 : Ressources Humaines – Création d’un poste – Délibération n°2024/036 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

 

Monsieur le Maire expose aux membres que les lignes directrices de gestion ïuvrent pour une ma´trise de la 

masse salariale à travers le pilotage stratégique des ressources humaines.  

 

Les orientations de la collectivit® permettent de proposer la cr®ation dõemplois au tableau des effectifs.  

Il sõagira cette ann®e de permettre lõouverture dõun poste dõagent de maitrise principal, ¨ temps complet.  

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L 332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique, le recrutement 

infructueux dõagent titulaire justifierait, le cas échéant, de recourir sur ces emplois à un agent contractuel.  

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, ses articles L.511 -6 et L.513-8 ;  

Vu le Décret n°88 -145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’autoriser Monsieur le Maire, à créer cet emploi dans les conditions précitées  ; 

Á De charger Monsieur le Maire, de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement des 

agents conformément au Code Général de la Fonction Publique ;  

Á De confirmer que les cr®dits n®cessaires ¨ la r®mun®ration et les charges aff®rentes de lõagent 

nomm® dans lõemploi sont disponibles et inscrits au budget aux articles et chapitre pr®vus ¨ cet effet 

de lõann®e en cours. 
 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
 

 

 

22 : Affaires scolaires – Convention de partenariat entre la Commune de Villemur et la Région Occitanie 

relative à l’organisation de l’accompagnement du transport scolaire – Délibération n°2024/037 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

 

Avant 2022, le Département organisait le transport scolaire dans le département de la Haute -Garonne. A ce 

titre, et conform®ment au r¯glement du transport scolaire d®partemental, lõaccompagnement des ®l¯ves de 

maternelle était obligatoire à partir de 1 enf ant de maternelle inscrit sur le service du premier point de montée 

concern® jusquõ¨ lõ®tablissement d¯s lors que le v®hicule dispose de plus de 9 places assises.  

 

Depuis le 1 er janvier 2022, la Région Occitanie organise les transports scolaires dans le département de la Haute -

Garonne. A ce titre, et conform®ment au r¯glement du transport scolaire r®gional, lõaccompagnement des 

élèves de maternelle est obligatoire à partir de 4 e nfants de maternelle inscrits sur le service du premier point 

de mont®e concern® jusquõ¨ lõ®tablissement d¯s lors que le v®hicule dispose de plus de 9 places assises.  

 

La R®gion sõengage en faveur de la formation et dõune participation financi¯re au co¾t du personnel 

dõaccompagnement, la commune conservant la responsabilit® du recrutement des accompagnateur.trice.s. 

en vertu du partage des responsabilités entre les diver s niveaux de collectivité sur la globalité du cheminement 

de lõ®l¯ve, de son domicile ¨ lõ®tablissement, et dans un souci dõefficacit® et de confrontation de lõemploi local, 

il est propos® de mettre en ïuvre cet accompagnement dans le cadre dõune convention de partenariat. 

Deux services (circuits) sont toujours éligibles au dispositif (S6145 et S6147).  

 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

Á D’approuver la convention entre la Commune et la Région Occitanie telle que présentée  ; 

Á De mandater Monsieur le Maire pour lõaccomplissement de toutes les formalit®s administratives et 

contractuelles afférentes à la bonne exécution de la présente décision.  

 

Résultats du vote 

Votants – 28 Pour – 28 Contre – 00 Abstention – 00 
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Rendre-compte au titre de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle L.2122.22 du Code G®n®ral des Collectivités Territoriales, et à la 

d®lib®ration du conseil municipal en date du 13 juin 2020 lui accordant la d®l®gation dans les formes de lõarticle 

précité, Monsieur le Maire rend compte des décisions listées ci -dessous : 

 

Date  N° Arrêté  Objet  

29/02/2024  2024/VZ/00003  

Cr®ation tarification sp®cifique pour la location de lõappartement ç La 

Renaissance  è dans le cadre dõun projet dõutilit® publique ¨ caract¯re 

culturel. La remise sõ®l¯vera ¨ 75% du co¾t de la location si le tarif 

« particulier  è est appliqu® ou ¨ 50% sõil sõagit du tarif ç association  ». 

 

Le Conseil, après discussion, le quorum étant vérifié, DECIDE :  

¶ De prendre acte du compte -rendu ci -dessus présenté.  

 

L’Ordre du Jour étant épuisé à 21h00, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. 

 

Aucune autre question n’étant posée, Monsieur le Maire clôture la séance à 21 h 30. 

 

Liste des délibérations examinées 

Conseil Municipal du 05 février 2024 

 

N° Ordre N° ACTE INTITULE DE L’ACTE 
RESULTAT 

DU VOTE 

1 2024/001  
Approbation du Procès -Verbal du Conseil en date du 11 

décembre 2023  
Approuvée  

2 2024/002  
Budget Principal 2023 ð Information s sur lõutilisation de cr®dits pour 

dépenses imprévues  
Approuvée  

3 2024/003  
Renouvellement de la Convention triennale de forfait communal 

avec lõOGEC Sainte-Famille et lõ®cole priv®e Sainte-Famille  
Approuvée  

4 2024/004  
Am®nagement de lõaire de covoiturage avenue Franklin 

Roosevelt - Signature dõune convention avec le Conseil 

Départemental de Haute -Garonne  

Approuvée  

5 2024/005  
Marché Public 2020 -VUR-03 ð Ma´trise dõïuvre pour la 

construction dõun groupe scolaire : Modification du contrat  
Approuvée  

6 2024/006  

Marché Public 2024-GRP-01 ð Acquisition, location et 

maintenance dõun parc de photocopieurs multifonctions : 

présentation du projet et signature de la convention de 

groupement de commandes  

Approuvée  

7 2024/007  

Op®ration Programm®e dõam®lioration de lõHabitat 

Renouvellement Urbain OPAH -RU de la commune de Villemur -sur-

Tarn : Modalit®s dõaccompagnement de la collectivité dans le 

dispositif  

Approuvée  

8 2024/008  
Opération «  rénovation des façades du centre ancien rive droite 

du Tarn  » - Modification du Règlement  
Approuvée  

 

  La Secrétaire de séance,     Le Maire, 

 

 

 

 

 

     Aurore DUQUENOY         Jean-Marc DUMOULIN 


